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i^ow* rappelons à nos abonnés que la sup-

pression du journal est toujours faite dans les 

deux jours qui suivent l'expiration des abon-

nements. 
Pourfaciliter le service et éviter des retards, 

nous les invitons à envoyer par avance les re-

nouvellements, soit par un mandat payable à 

vue sur la poste, soit par les Messageries im-

périales ou générales, qui reçoivent les abon-

nements au prix de 18 francs par trimestre, 

sans aucune addition de frais de commission. 
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IRAGE DU JURY, 

HRONIQUE. 

ACTES OFFICIELS. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial, en date du 30 décembre, sont 

jtHimés : 

Conseiller à la Cour impériale da Nancy, M. Simonin, sub-
litut du procureur général près la même Cour, en remplace-
nt de M. Laurent, admis, sur sa demande, à faire valoir 
;j droits à la retraite (loi du 9 juin 1853, art. 18, paragraphe 
i et nommé conseiller honoraire. 
Substitut du procureur général près la Cour impériale de 

ancy, M. Benoît, procureur impérial près le Tribunal de pre-
iière instance de Saint-Dié, en remplacement de M. Simonin, 

jui est nommé conseiller. 
Procureur impérial près le Tribunal de première instance 

de Saint-Dié (Vosges), M. Thiriot, substitut du procureur im-
périal près le siège d'Epinal, en remplacement de M. Benoît, 
qui est nommé substitut du procureur général. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance d'Epinal (Vosges), M. Mannequin, substitut du 
procureur impérial près le siège de Montmédy, en remplace-
ment de M. Thiriot, qui est nommé procureur impérial. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Montmédy (Meuse), M. Charles-François 
Bastien, avocat, en remplacement de M. Hannequin, qui est 

nommé substitut du procureur impérial à Epinal. 
Président du Tribunal de première instance de Bar-le-Duc 

(Meuse), M. Noël, juge au siège de Nancy, en remplacement 
de M. Gillon, démissionnaire, nommé président honoraire. 

Juge au Tribunal de première instance de Nancy (Meurthe), 
M. Mathieu (de Vienne), juge de paix du canton-est de la mê-
me ville, licencié en droit, en remplacement do M. Noël, qui 

est nommé président. 
Président du Tribunal de première instance de Cosne (Niè-

vre), M. Gadoin, juge d'instruetion au siège de Clamecy, en 
remplacement de M. Marlot, admis à faire valoir ses droits à 

la retraite (décret du 1" mars 1832) et nommé président ho-

noraire. 
Président du Tribunal de première instance de Joigny 

(Yonne), M. Leclerc, président du siège de Châteaudun, en 
remplacement de M. Renard, qui a été nommé président à 

Chàlons. 
Président du Tribunal de première instance de Châteaudun 

(Eure-et-Loir), M. Prou, juge d'instruction au siège de Sens, 
en remplacement de M. Leclerc, qui est nommé président à 

Joigny. 
Juge au Tribunal de première instance de Sens (Yonne), M. 

juerenet, juge suppléant, chargé de l'instruction au siège de 

Vieluii, en remplacement de M. Prou, qui est nommé prési-

dent. 
Président du Tribunal de première instance de Sancerre 

(Cher), M. Morot, juge au même siège, en remplacement de 

M. Guillot, décédé. 
Procureur impérial près le Tribunal de première instance 

du Blanc (Indre), M. Dufour, substitut du procureur impérial 
près le s ége d lssoudun, en remplacement de M. d'Hector de 
Rochefontaine, qui a été nommé procureur impérial à Ne-

Yers. 
Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance d'Issoudun (Indre), M. Marie-Charles-Ernest 
ïaguet Chezeau, avocat, en remplacement de M. Dul'our, qui 

est nommé procureur impérial. 
Juge au Tribunal de première instance d'Evreux (Euro), U. 

Uoussel, juge suppléant au même siège, en remplacement de 
N. Duveiger, qui a été nommé vice-président. 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Pithi-
wiers (Loiret), M. Edouard Louis-Charles Bodin, avocat, en 
remplacement de M. Juge, qui a été uornméjuge suppléant à 

Tours. 
Juge suppléant au Tribunal de première instance de Sain-

te-Menehould (Marne), M. Huet, juge suppléant au siège de 
Pontoise, en remplacement de M. Dunloux-Dumesnil, qui a été 

nommé substitut du procureur impérial. 

J,e même décret porte : 

M. Huet, nommé, par le présent décret, juge suppléant au 
Tribunal de première instance de Sainte-Menthoui I (Marne), 

implira au même siège les fonctions de juge d'instruction, 
n remplacement de M. Danloux-Dumesnil. 
M. Querenet, nommé, par le présent décret, juge au Tribu-

al de première instance de Sens (Yonne), remplira au même 
itge les fonctions de juge d'instruction, en remplacement de 

t. Prou. 

Voici les états de service des magistrats compris au dé-
cret qui précède : 

M. Simonin: 184S avocat; H décembre 1845, 'substitut à 
Wissembourg; 13 juin 1847, substitut à Epinal; 4 nov. 1850, 
substitut du procureur-général à Nancy ; 

M. Benoit : 1845, juge suppléant à Toul ; 27 avril 1845, 
substitut a Montmédy; 15 mars 1848, substitut à Neufchâ-
teau; 2b août 1848, juge d'instruction à Saint-Dié; 7 novem-
bre 1849, substitut a Nancy; 8 janvier 1881, procureur de la 
République à Saint-Dié. 

M. Thiriot : 1852, avocat; 28 juin 1852, aubstitut à Neuf-
chàteau; 20 mai 1834, substitut à Bar-le-Duc; 14 mars 1855 
substitut à Epinal. 

M. Hannequin :i855, avocat; 3 février 1855, juge sup-
pléant à Epinal; 12 janvier 1856, substitut à Montmédy. 

M. Gadoin: 1852, juge suppléant à Cosne; 10 janvier 

1852, juge à Clamecy. 

M. Leclerc, 1847, juge suppléant à Auxerre ; 14 avril 
1847, juge à Joigny; 2 mai 1851, juge à Reims; 7 juil-

let 1856, président du Tribunal de Châteaudun. 

M. Prou, 1841, avocat; 13 décembre 1841, juge à Sens; 

15 janvier 1847, juge d'instruction au même siège. 

M. Querenet, 1852 , avocat; 14 septembre A§£S^ 
suppléant à Epernay; 13 février 1854, juge suppléant à 
Melun, chargé des fonctions de juge d'instruction au même 

siège. 

M. Morot, juge suppléant à Sancerre; juge au même 
siège; 1" avril 1848, juge d'instruction près le Tribunal de 

Sancerre. 

M. Dufour, 1854, 
Issoudun. 

M. Roussel, 1847, ancien avoué 
supp'éant à Evreux. 

M. Huet, 1836, avocat; 1er mars 1856, juge suppléant 

à Pontoise. 

avocat; 18 juillet 1854, substitut à 

15 janvier 1847. juge 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2f ch.). 

Présidence de M. Eugène Lamy. 

Audiences des 21 et 24 décembre. 

CONSEILS DE FABRIQUE. — 

PÉTITOIRES. — 

ATTRIBUTIONS. ACTIONS 

ÉGLISE D'ESSONNE. 

C'est aux conseils de fabrique et non aux communes qu'il 
appartient d'intenter les actions pétitoires relatives à la 
propriété et à l'usage des églises. 

Cette question, qui divise la jurisprudence, se présentait 

dans les circonstances suivantes : 
L'église d'Essonne remonte à une époque assez reculée, 

et, s'il faut en croire Jean de la Barre, auteur d'un ou-

vrage sur les antiquités de la ville, comté et châtellenie de 

Corbeil, son origine serait enveloppée de mystères. « Jac-

ques Doublet, dit cet auteur (page 189), raconte en son 

histoire, que Suger, abbé de Saint-Denis, ayant esté ad-

verti qu'au dessus du bourg d'Essonne il y avoit une butte 

sur laquelle les bergers avoient coustume de s'assem-

bler, pendant que leur bestial paissoit en la campagne voi-

sine, et que de nuit il apparaissoit des brandons de feu vo-

letans autour de cette butte, il présuma que cela ne se 

faisoit point sans quelque mystère, à cause de quoy il fit 

fouiller en cette butte, oU il s'y trouva une voûte en forme 

d'oratoire ou chapelle, à l'ouverture de laquelle il en sor-

tit des odeurs suaves et gracieuses. Le lieu parut véné-

rable. La nouvelle de cette descouverte fut publiée par tout 

le voisinage, et incontinent il se fit un grand concours de 

peuples qui vindrent y faire leurs prières et offrandes, et 

s'y fit des miracles; ce qui porta l'abbé Suger d'y faire 

bastir une église. » 
C'était, dans l'origine, un prieuré fondé sous le nom de 

Notre-Dame-des-Champs, et dépendant de l'abbaye de 

Saint-Denis. Le monastère ne prospéra pas ; en 1647, au 
dire d'un auteur contemporain, « l'église et la maison 

étoient assez désolées, et il y avoit seulement un prêtre 

pour y dire la messe les fêtes et dimanches. » 

En 1697, l'église étant devenue paroissiale, les loge-

ments des moines étaient inutiles, la fabrique les vendit, 

ainsi que le jardin qui dépendait du monastère. Les murs 

de l'église formaient la clôture naturelle de ce jardin; les 

figuiers plantés par les moines s'abritaient entre les con-

treforts, et leurs vignes grimpaient le long des ogives. 

Les chose s durèrent ainsi jusqu'en 1855, époque à la-

quelle la fabrique demanda non-seulement la suppression 

des treilles et des arbres plantés le long des murs de l'é-

glise, mais en outre sa mise en possession de la portion 

de terrain située entre les contreforts et du sol du jardin 

recouvrant les massifs sur lesquels sont assis ces contre-

forts. £? 
M. de Vedel, dont les auteurs avaient acheté le jardin 

il y a cent cinquante ans, résista à celte demande, qui le 

dépouillait, suivant lui, d'une portion de sa propriété, e 

le procès s'engagea. . . 
La revendication avait été intentée avec 1 approbation 

du conseil municipal et l'autorisation du conseil de préfec-

ture, mais au nom de la fabrique seule. M. de Vedel op-

posa une fin de non-recevoir tirée du défaut de qualité de 

la fabrique, et soutint que la commune seule pouvait in-

tenter une action pétito re relative à l'église paroissiale, 

Tribut de Corbeil, en date du 10 juillet 1856, dont 

voici le texte : 

« Attendu qu'en exécution du concordat du 26 messidor an 
IX le décret du 18 germinal an X a ordonne que les église. 

vPiller à û conservation des éd.fices consacrés au culte; que 
le £et du 30 décembre 1809, qui règle les attributions des 

ion "e. s de fabrique, soumet à leur delibe.at.on 

entreprendre ou à soutenir, ams. que les al 

échanges ; , . aécret dispose qu'en cas d'insuf-
il sera pré evé sur les 

pourvoir aux 

es procès à 
iénalions ou 

pour 

„ Ou a la vente, 
fisance des ressources de la labrique 
,■ i , ,ioc r-ommunes sommes suffisantes r 

f^Xp^^^Âs —ent at 

^MwHdVlà que si la propriété des églises n'appar 

non plus appartenir tient pas aux fabriq 
aux communes ; 

« Que, dès lors, ces édifices doivent être considérés comme 
faisant partie du domaine de l'Etat ; 

« Attendu qu'en confiant aux fabriques le soin de veiller à 
la conservation des édifices consacrés au culte, en soumettant 
à leurs délibérations les procès à intenter ou à soutenir, les 
aliénations ou les échanges, le législateur leur a implicitement 
donné pouvoir suffisant pour intenter même les actions réelles, 
et y défendre, en so conformant toutefois aux prescriptions de 
la loi en ce qui concerne les autorisations à obtenir préalable-

ment de l'autorité supérieure; 
« Attendu qu'il est justifié par la fabrique d'Essonne de 

l'autorisatio i du conseil de préfecture qui a visé non-seule-
ment la délibération du conseil de fabrique, mais encore celle 

du conseil municipal, aux fins de la demande j 

« Par eus motifs, 
« Rejette l'exception. » 

Appel par- M. de Vedel. , 

M" Rivolet, son avocat, commence par poser en principe 
que l'action pétitoire est toujours attachée à la qualité du 
propriétaire. Il s'agit donc de rechercher laquelle, de la com-
mune ou de la fabrique, est propriétaire des édifices consacrés 

îrvice paroissial ; ce point une fois établi, la onestkaj du 
jjforèMOKi uv.v!ii>e1| a moins'^ie'K^adversaires hë prouvent 
quTîïïe disposition spéciale ait dérogé au droit commun. 

: point de départ est la sécularisation des biens ecclésias-
tiques par la loi du 24 novembre 1789. L'article 12 du Con-
cordat décida, il est vrai, que les églises paroissiales non a-
liénées et nécessaires au culte seraient remises à la dispo-
sition des évêques; mais tout le monde est d'accord pour 
reconnaître que ni ce texte, ni aucune loi postérieure, n'attri-
buent la propriété de ces édifices aux fabriques, chargées par 
la loi du 18 germinal an X de veiller à leur entretien et à leur 
conservation. Au contraire, les églises paroissiales ont été for-
mt-llement classées au nombre des biens communaux par les 
avis du Conseil d'Etat des 3 nivose et 2 pluviôse an XIII. Ce 
point est maintenant en dehors de toute contestation. 

Si la commune est propriétaire, à quel titre la fabrique exer-
cerait-elle l'action en revendication, et quelle loi l'investirait-
elle d'un droit dont la commune serait dépouillée ? On a cru 
trouver cette loi dans les articles 75 et 76 de la loi du 18ger-
minal an X, dans le décret du 30 décembre 1809, qui char-
gent ieïs fabriques de veiller à l'entretien et à la conservation 
des églises et presbytères; mais jamais l'obligation de veiller 
à l'entretien et à la conservation d'une chose n'a entraîné 
comme conséquence le droit de la revendiquer. Ainsi, le fer-
mier est chargé de conserver la chose louée, et cependant la 
loi loi refuse positivement l'exercice des actions pétitoires. Le 
mari, sous le régime delà communauté, est chargé de con-
server les propres de sa femme, et cependant il n'a pas le 
droit d'intenter seul les actions en revendication. 11 faut 
donc, de toute nécessité, revenir aux principes du droit com-
mun;'—*— - ~ 1 - " rr~T ~' ~~ " 

Le système contraire offrirait de graves inconvénients : pour 
la commune d'abord, car il serait possible qu'au moyen d'un 
procès simulé, la fabrique arrivât à l'aliénation d'un bien 
communal ou même que, par une défense incomplète, elle 
compromît les droits du véritable propriétaire. Il y aurait 
ensuite un danger non moins grave pour le défendeur, qui, 
au cas de gain contre la fabrique, se trouverait exposé à un 
second procès contre la commune et ne pourrait lui opposer 

la chose jugée. 
L'avocat termine en invoquant l'autorité de différentes dé-

cisions judiciaires. Il cite notamment une décision du Conseil 
d'Etat du 7 mars 1838, et trois arrêts : de Poitiers, 20 février 
1835; Caen, 8 octobre 1837; et Paris, 18 février 1851. 

M' Desboudets, au nom de la fabrique d'Essonne, 

Soutient le jugement attaqué. La question, dit-il, a long-
temps divisé la jurisprudence. Maintenant que la Cour de 
cassation a dit le dernier mot, il n'est plus permis de contes-
ter le droit des fabriques. En effet, deux arrêts de cassation, 
des 7 juillet 1840 et 5 novembre 1853, ont tranché la question 
en faveur des fabriques. Peu importe que la propriété des 
églises appartienne aux fabriques, aux communes ou à l'Etat, 
comme l'a jugé le Tribunal de Corbeil. Les lois visées dans le 
jugement ont attribué aux fabriques un droit de surveillance 
et de conservation qui ne peut s'entendre seulement d'une 
surveillance matérielle, mais doit être étendu à tous les actes 
juridiques. Elies pusent leur droit, non pas dans celui de la 
commune, mais dans le caractère même des fonctions dont 
eiies sont investies. I! n'y a pas à craindre de collusion de leur 
part, puisqu'elles agissent sous la surveillance de l'autorité 
municipale, et, dans l'espèce, la commune a formellement au-
torisé l'action intentée par la fabrique. Le danger signalé par 
M. de Vedel, celui d'un second procès à subir de la part de la 
commune, est donc purement chimérique, et, s'il le redoutait 
réellement, il avait un moyen bien simple d'y échapper, c'était 

de mettre la commune en cause. 

M. l'avocat-général Moreau conclut à la confirmation 

du jugement. 
La Cour a prononcé dans les terr és suivants : 

« Considérant qu'il s'agit dans l'espèce d'une action dirigée 
par le conseil de fabrique de l'église d'Essonne à l'effet de re-
vendiquer une dépendance directe de ladite église ; 

« Considérant quo dans quelque mesure que lapiopriété 
des églises ait été attribuée aux communes, le législateur, en 
faisant aux conseils de fabriq ,j, par le décret du 30 décem-
bre 1809, un devoir de veilUîr à la conservation des édifices 
consacrés au culte, les a implicitement învesiis du droit de 
réclamer contre toute usurpation, et par conséquent d'intenter 
toutes aciions, même réelles, concernant lesdits édifices, à la 
charge toutefois de se faire autoriser en la l'orme voulue ; 

« Considérant que l«y conseil de fabrique de l'église d'Es-
sonne appuie sa demande de l'autorisation du conseil de pré-
fecture qui a visé non seulement sa délibération, mais encore 
celle du conseil municipal aux fins de ladite demande; 

« Confirme. » / . 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Va'isse. 

Bulletin du M décembre. 

DES TÉMOINS. — DÉFAUT DE 

ER3IENT. 

tère public d'un té-

lacle à l'audition 

droit du mi-

llion en cette 

a Cour d'as-

jr discrétion-

opposition 

r Charles-

César Broust dit Bernard, de l'arrêt de la Cour d'assises 

du département de Seine-et-Oise, du 28 novembre 1857, 

qui l'a condamné à dix ans de travaux forcés, pour vol 

qualifié. 
M. Legagneur, conseiller-rapporteur; M. Guyho, avo-

cat-général, conclusions conformes. 

PRESSE. — JOURNAL.—• RÉPONSE. — REFUS D'iNSERTION. 

Le journaliste qui a publié un article dans lequel est 

nommée la personne qui fait l'objet de cet article est tenu 

d'insérer la réponse de cette personne, si la réponse ne 

sort pas des limites tracées par les articles 11 de la loi du 

25 mars 1822 et 32 du décret organique sur la presse du 

17 février 1852, c'est-à-dire si cette réponse n'est ni dif-

famatoire pour les tiers, ni injurieuse pour le journaliste. 

Mais, lorsque les juges du fait ont déclaré que la ré-

ponse ne contenait aucune énonciation qui pût autoriser 

le refus d'insertion, et que, d'ailleurs, la Cour de cassa-

tion, usant du droit d'appréciation qui lui appartient, re-

connaît elle-même que la réponse était de nature à pou-

voir être insérée, la condamnation prononcée dans ces 

circonstiKices estjéga'e et à L'abri de toute censure^ 
Rejet du pourvoi en cassation formé par Jacques-Louis 

Lardin, gérant du journal la Périté, de Lille, contre l'ar-

rêt de la Cour impériale de Douai, chambre correction-

nelle, du 17 octobre 1857, qui l'a condamné à 50 francs 

d'amende et 100 francs de dommages-intérêts en faveur 

du sieur Destigny, pour refus d'insertion. 

M. Nouguier, conseiller rapporteur; M. Guyho, avocat 

général, conclusions conformes ; plaidants, Me Paul Fa-

bre, avocat du sieur Lardin, et Me Duboy, avocat du sieur 

Destigny. 

PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE. — CONTREFAÇON. —■ CESSION. —; 

CONSENTEMENT. FABRICANTS ET MARCHANDS. —. POUR-

VOI EH CASSATION. — AMENDE. 

I. Le prévenu de contrefaçon qui n'a pas contesté de-

vant Je Tribunal d'appel la cession qui a été faite par le 

breveté de son brevet d'invention, n'est pas recevable à 

se faire un moyen utile de cassation tiré de ce-que la ces-

sion était irrégulière, faute d'avoir été enregistrée au se-

crétariat de la préfecture, conformément à l'article 32, § 

2 de la loi du 5 juillet 1844. Il n'est pas plus fondé à atta-

quer l'arrêt de la Cour impériale pour violation de l'arti-

cle 7 de la loi du 20 avril 1810, pour défaut de motifs, si 

devant cette juridiction il n'a pa,s renouvelé ses conclu-

sions à cette fin, conclusions qu'il n'a prises que devant 

les juges du premier degré. 
II. La déchéance d'un brevel d'invention pour défaut 

d'exploitation par le breveté, de son brevet, dans les deux 

ans, peut être couverte par l'exploitation faite par un 

tiers, cette exploitation n'eût-elle lieu même qu'en vertu 

du consentement verbal du breveté; il n'est pas néces-

saire que ce consentement ait été donné par une cession 

régulière, ou qu'il ait une date certaine. Les juges du 

fait ont, à cet égard, un droit d'appréciation souveraine 

qui échappe à la censure de la Cour de cassation. 

III. L'arrêt qui condamne comme contrefacteurs les fa-

bricants-marchands qui ont mis en vente les produits par 

eux contrefaits, et leur fait, en cette qualité, application ? 

de l'art. 40 de la loi du 5 juillet 1844, n'est pas tenu de 

constater que ces fabricants-marchands avaient connais-

sance de la contrefaçon de ces produits, ainsi que l'exige 

l'art. 41. La constatation de cette connaissance n'est néces-

saire que lorsque le prévenu, uniquement marchand, a 

vendu les objets contrefaits. 

IV. Lorsque le pourvoi en cassation est dirigé par tou-

tes les parties comprises dans une poursuite collective qui 

a motivé un seul arrêt, leur intérêt étant commun, une 

seule amende est nécessaire pour se conformer aux pres-

criptions des art. 419 et 420 du Code d'instruction cri-

minelle. 
Rejet du pourvoi en cassation formé par les sieurs Gar-

nier, Lejeune et autres et femme Saunier contre l'arrêt de 

la Cour impériale de Paris, chambre correclionne le, du 

31 juillet 1857, qui les a condamnés a des dommages-in-

térêts au profit du sieur Masse, pour contrefaçon des bal-

lons en caoutchouc. 
M. Seneca, conseiller-rapporteur ; M. Guyho, avocat-

général, conclusions conformes; plaidants, M" Groualle' 

pour Lejeune, Garnier et autres, demandeurs en cassation, 

et Me Hippolyte Duboy pour le sieur Masse, défendeur. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 
1° D'Antoine Hazeva, condamné par la Cour d'assises de la 

Gironde, à vingt ans de travaux forcés, pour vol qualifié; — 
2° De Charles-Antoine-Joseph Morin ($onne), huit ans de ré-
clusion, attentat à la pudeur ; — 3° Dd Jean-Baptiste Mazard 
(Rhône), cinq ans de réclusion, vols qualifiés; —4° De Pierre 
Koux (Khôiie), travaux forcés à perpétuité, incendin; —5° De 
Just-Charles Rœdel (Seine), huit ans de travaux forcés, ban-
queroute frauduleuse ; — 6° De François-Joseph Deutsch (Bas-
Hhin), trois ans d'emprisonnement, tentative de viol ; — 7» 
De Jean-Marie Fouasse (Eure-et-Loir), vingt ans de travaux 
forcés, tentative de vioi ; — 8° De Michel Philippe Diant (Isère), 
travaux forcés à perpétuité, tentative de meurtre; — 9° De Jo-
seph-Augustin Crépet (Seiue-et-Oise), huit ans de travaux for-
cés, vol qualifié; —. 10° Da Louis Malen (Morbihan), cinq ans 
de prison, faux; — 11° De Jean-Etienne Billault (Nièvre), cinq 
ans de réclusion, attentat à la pudeur; —12° De M.-J. Guérin 
veuvaChartier(E.-et-Loir), trav. forcés à perpétuité, infanticide; 
—13° DeAnstlme Valadeau(Gironde), dix on«'ta réclusion, in-
ramiuiue; — ns° IJëTieorges Machelé (Yonne), six ans de tra-
vaux forcés, vol qualifié; — 15° Da André Lachazée (Siône-
et-Loire), dix ans de travaux forcés, incendie; — 16° De 
Philibert Trottet (Nièvre), vingt ans de travaux forcés vols 
qualifiés; — 17" Da Michel Dory (Khône), sept ans de réclu-
sion, aitentat à la pudeur; — 18» De Jean-Marie Grayel (Rhô-
ne), travaux forcés à perpétuité, meurtre ;—19° De Jean-
Baptiste Chevallier (Yonne), huit ans de travaux forcés, vol 

qualifié et faux; — 20° De Auguste-Joachim-Charles Sangui-
netti et Marguerite-Lomse Marchet, veuve Pelât (Yonne), d* 
ans de réclusion et trois ans d'emprisonnement, vol par servi-
teur à gages ; — 21° De Chrétien-Remacle Hermier (Yiuine), 
travaux forcés à perpétuité, incendie ;— 22° Da Vincent Pierry 
(Yonne), travaux forcés à perpétuité, tentative d'assassinat;— 
-23° De Nicolas Clodie (Morbihan), six ans de réclusion, vol 
qualifié; — 24° De François-Marie Bdlec (Morbihan), cinq 
ans de réclusion, vol qualifié ; — 25° De Auguste Mauj an, ar-
rêt de la Cour impériale de Paris, cha<nbre d'à cusatto», ren-
voi aux a-sises de la Seine, pour viol sur sa lille : — 20° De 
Pierre-Paul-Alexandre liondy, arrêt de la Cour impéria e de 
Paris, chambre d'accusation, renvoi aux assises de la Seine, 

pour faux, 
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COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-LOIRE. 

(Correspondance particulière de \nGazetie des Tribunaux.) 

Présidence de M. Mandet, conseiller à la Cour 

impériale de Riom. 

Audience des 10, 11, 12, 14, 15 et 16 décembre. 

TENTATIVES n'iNCENDUS DANS LA VILLE DE PRADELLES. —■ 

RL'INH DE L'iIOSPICE DE CETTE VILLE. CONDAMNATION 

A MORT. 

L'affaire qui est soumise à la Cotr- a, depuis près d'un 

an, vivement préoccupé l'opinion publique par ses mys-

tères et les déplorables résultats du crime qui en fait 
l'objet. , 

Nous voulons purîor do 1T ceiidie de l'hospice de Pra-

delles, ou plutôt de la série d'incendies et d'attentats qui 

ont frappé de consternation la ville de Pradellcs pendant 

le mois de février et les premiers jours de mars de cette 
année. 

Il est nécessaire, avant tout, de bien préciser les faits 

pour faciliter l'intelligence des charges produites contre 

chacun des sept accusés. Voici ce qui, à cet égard, est 

résulté de l'instruction : 

, La ville de Pradelles jouissait depuis longues années d'un 
vaste hospice, qui était un précieux asile non-.-euiemcnt pour' 
la population locale, niais aussi pour les voyageurs et les mi-
litaires qui traversaient pendant l'hiver ces régions d'un 
climat si rigoureux. 

Cet établissement se composait d'un corps de logis princi-
pal servant à l'habitation des gens de l'hospice et de tes pen-
sionnaires, et d'une construction accessoire qui coupe la pre-
mière à angle droit et qui renferme les écuries et un vaste 
grenier à loin, désigné aux débats sous le nom de la Ga-
lerie. 

On peut pénétrer dans cette galerie suit par une seule por-

te du côte de l'etabii-sement principal, soit en pas>ant par les 
écuries qui communiquent avec elle par une trappe, que, 
dans le cours de l'inst'ruotion, on a appelée le Tambour. 

Le 4 février 1856, à onze heures du matin, les sœurs de 
l'hospice et Rien, leur domestique, avertis par une épaisse 
fumée qui se répand dans tout l'hospice, donnent l'alarme et 

parviennent à arrêter un corunienc» ment d'incend e qui se ma-
nifestai! au centre même de la galerie, au milieu d'un amas 
de fourrages. 4 4. 

On < rut généralement à une imprudence, et personne dans" 
l'hospi. e ne fut trop al ;rmé de ce premier événement; mais, 
cinq jours après, à la même heure, le 9 février, on découvrait 
avec effroi un foyer incendiaire allumé dans un lit d'une 

chambre ordinairement inhabitée, et appelée, d'après sa. des-
tination, chambre des étrangers. 

11 était encore temps, heureusement; et les soins des gens 
de la maison suffirent pour é'ouffer ce feu qui paraissait al-
lumé depuis que'ques instants seulèmènt. 

Mais il était impossible d en douter, une tentative criminelle 
avait été faite;; la v gilance des soeurs fut éveillée et la sur-
veillance la plus active fut exercée par tous les gens de l'hos-

pice pour surprendre l'incendiaire ou déjouer de sa part loute 
nouvelle entieprise. Toutes les portes furent f. rmées avec 
soin, et n tammeni une portequi, du premier étage de l'hos-
pice, communique avec la tribune de l'église; 

Ccpei dant, ce même jour, à trois heures, Belin, serviteur 

de la maison, chargé depuis le matin de faire des rondes fré-
quentes d*ns tout l'établissement, redescend du grenier qui 
occupe toute la partie supéiieure du bâtiment principal, et 
s'écrie : « Nous sommes tuus perdus! le feu est aux quatre 
coi' s du grenier. » 

On s'élance ponr sonner le tocsin ; la porte de la tribune de 
l'église éta t ouverte, l'incendiaire avait dû se retirer par là; 
personn ■ n'avait pu ni le voir, ni l'entendre. 

Ma'gré les secours les plus empressés, le corps de logis 
principal n'était plus qu'une ruine quelques heures après. 

Le parquet du Puy est prévenu de ce désastre; les magis-
trats instructeurs sa transportent, en toute hâte à Pra ielles, 
sans se laisser arrêter par les neiges amoncelées qui lendent 

leur voyage réellement périlleux, 
l)e< arrestations nombreuses sont faites, et la population de 

Pradelles se rassurait déjà, loisque le 19 février, queques 

jours seulem-nt après le dé, art des magistrats venus du Puy, 
un nouvel incendie éclatait le soir dans un l àliment connu 
sous le nom des Casernes, et où les sœurs do l'hospice 
étaient installées provisoirement av. c leurs malades depuis la 

veille seulement. • ^ 
Cette fois encore, il n'était pas possible de d .uter que I in-

cendie eut été allumé à dessein ; mais le couj able de ce crime 
audacieux paraissait favorisé par un mystère impénétrable. 

Une demi-heure seulement avant que les flammes eu-sent 

été signalées, le- portes de l'écurie, dans laquelle l'incendie 
avait pris naissance, avaient été fermées avec soin ; ces portes 
furent trouvé s ouvertes par les premières personnes accou-
rues- et cependaut une infirme, dont le ht avau été dispoe en 
cet endroit, presqu'eu face du foyer de l'incendie, n'avait 

aperçu personne. . 
Cette tentative criminelle causa peu de mal, grâce a la 

promptitude des secours; mais ou conçoit qu'une telle per-
sistanceet une pareille audace dans le crime jetèrent la ter-

reur chez tous les gens honnêtes de Pradelles. 
Il était évident que la justice n'avait pas mis la main sur 

tous les incendiaires. Dès le lendemain, M. le procureur impé-
rial revenait à Pradel les avec M. le juge d'instruction, et a 
neine ces magistrats descendaient-ils de voiture quou accou-
rt ̂  coup de feu venait d'être tire cou re 

l'une des fenêtres du bàiiment d. s casernes occupé par les 

sœurs. Arrivés sur les lieux, les magistrats constatèrent que 
l'une des fenêtres de ce bâtiment avait ete brisée en effet non 
pa il est vrai, au moyen d'unearme à feu, mais parune énor-

me pierre qui avait produit dans sa chute un bruit effrayant. 
Une instruction minutieuse lut commencée; et, chose inouïe, 

enflammée, trouvée dans une prêche de l'écurie, pour anéantir 
ce simulacre d'incendie. 

De nouvelles arrestations furent encore opérées; l'instruc-

tion de ces mystérieux et terribles attentats lut poursuivie 
avec un zèle persévérant çui no put être arrêté par les réti-
cences pusillanimes des ténoins entendus. La Cour de lliom, 
justement préoccupée de l'audace criminelle qui avait signalé 
les incendies dont Pradelles avait é é le théâtre, voulut don-
ner le [dus d'éclat possible à la répression de ces crimes et dé-
légua un de ses conseillers pour faiie à Pradelles même un 
supplément d'instruction qui tf.waia l'arrestation d'un nouvel 
accusé Régis Ilugon dit Moutet. 

C'est pour rendre compte de ce;i divers iuc ~>dies que 

comparaissent à l'audience du jeudi 10 les $j, ses 

dont les noms suivent : - f» 

1° Louis Hugon dit i^hier, arrêté le 10 février et'aev^é 

^d^Lre auteur ou cou plice des incendies du 4 et eln ! -

2° Pierre Sauzet dit Gandard, arrêté le 24 février, ac-

cusé d'être auteur ou complice des incendies des 4, 9, 19 
et 22 février ; 

,iu André Arnier dit Pelet, arrêté le 23 février, accusé 

des mômes tentatives d'incendie que Sauzet, soit comme 

auteur principal, soit comme complice ; 

4° Isidore Bonnet, accusé des mêmes tentatives d'in-

cendie que les deux précédents, et, de plus, accusé d'a-

voir, au mois de juillet 1856, mis volontairement le feu à 

des bois abattus, en tas ou en cordes, appartenant à au-
trui ; 

5" Régis Hugon, dit Moutet, accusé d'être auteur ou 

complice des diverses tentatives d'incendie contre l'hos-

pice, et, de plus, dos tentatives d'incendie du 4 et du 8 

le dimanche^, à neuf heures du matin, malgré la présence 

des magistrats instructeurs, maigre lî surveillance active 

exercée par plusieurs brigades de gendarmerie réunies à Pra 
nouvel' incendie était signalé dans les écuries de 

-■■aiit toutes les l'ancien hosp.ee dont quelques instants auparavant toute 
ssm si avaient été minutie usement fermées, a l'exception d u 

ne pet te fenêtre laissée entr'ouverte pour donner un peu dair 

délie 
l'anc 
issm s avaient été nunut 

laissée c_. 
bestiaux qui se trouvaient dans ce local. 

Les prcoels criminels de ces incendiaires furent cependant 

déjoués p-iur cette fois, et on parvint lac.lement à se rendre 
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mars, contre la maison Vital-Benoît ; 

6° Marie Bagès, femme Sauzet, acewsée d'être auteur ou 
complice des incendies des 4 et 8 mars; 

7° Rosalie Sauzet, fille de Ja précédente et de Sauzet, 

dit Gandard, accusée d'être auteur ou complice de l'in-

cendie du 4 mars, dans la maison Vital-Benoît. 

Sont assis au banc de la défense, dans le même ordre 

que leurs clients, M
es

 Reynaud, Julien La Bâtie, de Brye, 

Jules La Bâtie, Paul, Balme et Mauras, avocats. 

M. le procureur impérial a voulu assister en personne 

aux débats de cette affaire, dont il avait lui-même dirigé 

la première instruction; faite sur les lieux au mois de fé-

tre plus spécialement 'l'organe du ministère ' rp^Erjc^et a~ 

seul porté la parole pour soutenir l'accusation. 

Cent douze témoins devaient être entendus; pour faci-

liter l'intelligence de leurs dépositions, M. Auzolles, après 

la lecture de l'acte d'accusation, a fait un lumineux ex-

posé dans lequel il a précisé tous les faits et indiqué les 

causes présumées des diverses tentatives criminelles que 

nous avons énumérées. 

D'après le système de l'accusation, quelques individus 

mal famés dans la ville de Pradelles, expulsées de l'hos-

pice ou jaloux de ceux qui y étaient admis, auraient com-

ploté de brûler cet établissement pour tirer vengeance 

de ces griefs. D'autres se seraient joints à cette première 

bande d'incendiaires, dans l'espoir que la destruction de 

l'hospice amènerait l'administration à distribuer à domi-

cile les revenus de celte œuvre, ou même déterminerait le 

partage des biens de l'hospice entre tous les indigents. 

Ces débats ont duré sept jours entiers. 

Nous nous bornerons à indiquer sommairement les 

principales charges qui pèsent sur chacun des accusés. 

1° Louis Hugon, dit Chier, comme ses coaccusés du reste, 
a une réputation détestable; en 1847 et 1848 surtout, il s'é-
tait fait remarquer comme chef des agitateurs de la place pu-
blique à Pradel es. 

Comme exemple de l'influence qu'il avait su prendre sur le* 
masses populaires, et surtout de la terreur qu'ii inspirait, on 
a rapporté qu'en 1847, à l'époque de la cherté des grains, les 
paysms s'approchaient de lui en tremblant et chapeau bas, 
ei lui disaient : « Monsieur Chier, permettez, je vous prie, que 
j'achète anjourd hui tant de mesures de blé. » Et il était lait 
comme il l'avait décidé. 

A plusieurs reprise*, Chier était entré comme malade à l'hos-
pice de Pradel es; chaque fois sa présence avait été signalée 

dans cet établissement par l'insubordination des malades se-
crètement ameutés contre les sœurs par Hugon-Chier, et sur-
tout par le détournement de tous les obj, ts qui se irouvaient 
à sa portée. Cette fureur de rapines avait même été poussée 
si loin, lors de sa dernière admission à l'hospice, que Chier 
se voyant soupçonné par tous et sur le point d'être expulsé 
formellement, se décida à se retirer brusquement, quoiqu'il 1 e 
lût pas encore complètement guéri 

Mais il dit à plusieurs per.-onnes : « Ces b... de sœurs m'ont 
fait sortir ; je me vengerai ; ça ne tardera pas; il faut que je 
les fai-se brûler comme dans un four. » 

La conduite suspecte de Chier et ses propos menaçants con 
tre les sœurs le firent unanimement soupçonner d être l'au 
teur des incendies du 4 et du 9 février. 

Les témoignages directs manquaient cependant contre lui, 

et peut-être aurait-il échappé s'il ne s'était perdu en invo-
quant un alibi qu'il n'a pu justifier. Il avait prétendu avec 

énergie ne pas être sorti de chez lui depuis le i février à neuf 
heures du matin, jusqu'au jour de son arrestation. Un témoin 
affirmait même l'avoir vu au lit le 9, à trois reprises différen 
tes; mais de nombreux témoins ont déposé qu'ils l'avaient rc 
connu dans les rués de Pradelles les S, 7, 8 et 9. Ce dernier 
jour surtout, il a paru évident qu'il avait été rencontré rôdant 
près de l'ho*pice; c'a été sa condamnation. 

2° Pierre Sauzet, dit Gandard, est, d'après l'accusation, le 
chef des incendiaires ligués contre l'hospice. Contre lui pè 

sent des charges accablantes. 
Le 4 février, les premiers qui pénétrèrent dans la galerie 

embrasée trouvent Sauzet dans cette galerie; on ne l'a pas 
vu entrer ; on lui demande par où il a passé, il répond qu'il 
est venu par le tambour, et cependant la trappe de ce tam 

bour a été trouvée fermée par le domestique Rieu, qui n'a pu 
l'ouvrir. Des témoint prétendent qu'ils ont vu Sauzet soule-
ver et agiter la paille enflammée pour la faire brûler avec plus 
de rap-dité encore; lm soutient cependant qu'il prenait cette 
paille p. ur la jeter par la fenêtre, et qu'il n'est arrivé dans 
la galerie qu'après les témoins avec lesquels il s'y est trouvé 
Un témoin affirme, en effet, avoir vu Sauzet accourant à l'hos 
piee au moment où on allait, sonner le tocsin. 

Le 9 février, d'après le témoin Baptiste Blanchon, Sauzet 
aurait dit : « H y a eu le feu ce matin dans la chambre des 
étrangers, et il ne tardera pasvà être encore à l'hospice. 
Presqu'au même instant le tocsin se fit entendre. 

Pendant cet incendie qui dévora le bâtiment principal CIJ 

l'hospice, Sauzet paraît suivre ave«i satisfaction les progrès 
du feu Un témoin l'entend s'écrier ivec satisfaction : « Il n'y 

a pas de milieu, il faut que tout brûle! » 
Pour l'incendie du 19 février, 1 instruction ne peut produire 

aucune charge directe contre les accusYs; mais le lendemain 
^,,/et aurait dit au témoin L. Simon : « Ce n'est pas à vous 

*u'„n en veut, mais s-nlement aux sœurs 
Le lendci ain, 20 lévrier, un homme <* plias dans k co» 

d' l'hospice quelques instants avant le bfis de fenêtre de ce 

jour; la femme Ceysson croit reconnaître Sauzet. 
Le 22 le feu éc ate dans l'écurie au-dessous de la galerie , 

les Dortés sont fermées, on les enfonce; dès que la fumée s'est 
un lieu dissipée et qu'il est possible de se reconnaître, on a-
né,cuit Sauzet en cet endroit. Il dit que cette fois encore il a 

tambour ; mais les portes ide I écurie, étaient en-
r l.idenêtre au pied de la-
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Ces paroles ne sont-elles pas un ̂ ^Ôl 

eKdéc^ 
où lés ens eîes gens de l'hospice se firent entendre prétend 
so faire un moyen de défense des contradict.ons q 1. se rou-
vent dans les témoignages du muet Breysse et de la petite 

Johannel. , , , . „„ • ,.„„ 
Sauzet oppose les dénégations^ les plus énergiques d lo s 

1 s témo gnages qui se produisent à son encontre. U crie cl une 

voix forte : « On me fait tort! » et ne craint même pas da-

jouter : « Le maître verra bien. »
 r

, . 
La réputation de Sauzet, meilleure que celle d'IIugon'-nier 

sous le rapport de la probité, est déplorable au point de vue 

do la dissolution de ses mœurs. , 
3° Arnier, dit Pelet, était à Pradelles l'orateur des g™"^ 

socialistes. C'est le partageux le plus déterminé de la 
U s'est fait remarquer, commti Hugon-Chier, parles ru 

nations injur euses contre ieW»^ ; £ ^^Tméritent 
sieurs propos du genre de celui-ci : « Ces g"eu^

 SU3U(iCla que le diable les brûle. » Sa conduite a paru.très, su^eac 
pendant les divers incendies de l'hospice; quelques parles 

compromettantes lui sont échappées.
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que le ministère public l'acouse d être 1 un oc» 
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de, lorsque Dominique Sauzet vient affirmer q 

nier et ses deux complices porter le cadaYre"^
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 esl Blanchon, et Arnier dire, après un instant de re os . 11 est 

bien mort, et le funèbre et criminel cortège reprendre «ors 

sa marche à travers les rues de Pradelles. j„
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crime qui lui est reproché devra nécessairement k.sser dans 
l'esprit de MM. les jurés une impression bien défavorable con-

tre cet accusé. , . . , 
4° Bonnet ne voit pas s'élever contre lui des charges bien 

préci.-es à propos des incendies de l'hospice. _ _ 
' Plusieurs témoins affirment même que Bonnet.qui tait par-
tie d» la compagnie des pompiers, a paru dévoué et empresse 

à porter des secours. 
Mais il n'en esl pas de même à propos de 1 incendie du bû-

cher du garde Forestier. « Que le diable m'emporte, avan-il 
du, si je ne me venge pas bientôt contre Forestier des pro-
cès-verbaux qu'il m'a dressés. >» Et, quelques jours après, le 
bûcher du garde brûlait. Ei Bonnet di-ait encore: « Ali ! sans 
le chien de Robert, ce b... de Forestier aurait bien biûlé, lui 

juissi. » . 
5°~Régis Hugon, dit Moutet, est le cousin c* le filleul de la 

sœur barriol, aitachéo a l'hospice de Pradelles; sa fille était, 
employée comme domestique des sœurs; il semb'erait donc, 
au premier abord, g.t'il ne peut avoir trempé dans le com-
plot. Ma s ses antécédents ne sont pas meilleurs que ceux des 
autres ac usés; moins heureux que s-s compagnons, il a mê-
me subi une condamnation comctioUnelle. Le 9 février, pen-
dant le grand incendie, on l'a vu à plusieurs reprises se tenant 
à 1 écart avec Gandard et refusant de s'employer pour com-
battre les progrès lies flammes. 

Un lémoin dépose que, ce même jour , la femme Sauzet 
engageant son mari à se retirer, celui-ci répondit : « Je ne 
puis pas encore, il me manque Moutet. » Ce qui, d'après l'ac-
cu^ ion, f, rait supposer que Moutet était l'un des acolytes 
de Gai dard. 

Et ceite supposition est fortifiée par la conduite de Moutet 
le 8 mars. 

Ce jour-là, en effet, Moutet ouvre brusquement sa porte sn 
criant que des voleurs sont entrés chez lui, qu'on va l'incen-
dier. Eu vain le témoin Fiorac, qui était depuis près une 
demi-heure en observation devant la porte de Mouiet, lui ié-
pond-il qu'il n'a vu personne, il faut que Fiorac suive l'accusé 

et monte avec lui au grenier pour s'assurer qu'il n'y a per-
sonne. A 1 eine sont ils montés que Philomène Hugon, fille de 
Moutet, s'écrie que le feu est à l'écurie, aurez-de-chaussée, 
Fiorac redescend, ptnètre dans l'écurie, situie en face de la 
porte d'entrée, et aperçoit, eu effet, une faible quantité de li-
tière ei.flammHe, qu'il peut éteindre en la foulani aux pieds. 

Ci st là, dit l'accusation, un simulacre d'incendie allume 
par Mouiet pour détourner les sou çous qui déjà ava ent 
commencé à se porter sur lui, ou au moins pour faiie croire 
à la ju.-tice qu'elle n'avait pas encore mis la main sur les vé-
ritables incendiaires. 

Ce fait serait donc une preuve irrécusable de sa culpa-
bilité. F 

6° et. 7° Quant aux femmes Sauzet, les charges qui pèsent 
sur elles sont très minimes et consistent surtout dans quel-
ques paroles imprudentes ou quelques démarches un peu té-
nébreuses faites par elles dans l'intérêt de Pierre Sauzet, leur 
mari et leur père. 

L'audition des témoins s'est terminée très tard dans la 

soirée du lundi. A l'ouverture de 1 audience du mardi 15, 

on remarquait dans la salle un auditoire nombreux et 

choisi, au milieu duquel se trouvaient plusieurs dames en 
élégantes toilettes. 

M. Auzolles a pris la parole; il a soutenu l'accusation 

avec cette énergie qu'on fui connaît. Son réquisitoire a 
duré plus de trois heures. 

A la reprise de l'audience, M. le président a donné la 

parole à Me Jules La Bâtie, qui, indépendamment de la 

défense de l'accusé Bonnet, avait bien voulu se charger 

de toutes les généralités de la cause pour exonérer d'au-
tant ses jeunes confrères. 

Me La Bâtie a commencé ainsi : 

tous les arguments qui peuvent être commun» > . 

défenses, de tom ces détails qu'il faut bi
en

 abord "
 es le

s 
fatiguent l'afentioii, et que souvent ils embarras en .!Uls1u'ils 

Le terrain une fois ainsi déblayé, la défense suéri,i ?
ause
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que accuse sera plus l.icile, plus commode non n
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pour ceux qui ont à vous les présen er maisenco
 S Seuleme

Qt 

pour vous, messieurs, qui avez à l'aDnréém,
 01 surl°ut 

ment. «Pprecie. souveraine-

Dans cette plaidoirie, qui a duré plus de rmai» t 

res, M
e
 La Batte a fait preuve d'un remarquai.!* f
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Mercredi matin, de neuf heures à une beu
 1 

les 

en-

successivement préseîuéTadéfen-

Messieurs les jurés, 

Après ces longs et pénibles débats, je comprends que votre 
impatience doit être égale à votre lassitude, et cependant une 
voix intérieure semble me dire que c'est votre conscience elle-
même qui nous convie à vous présenter la défense de ces mal-
heureux. 

Précisément, j'en suis bien certain, à cause de l'étendue et 

de la véhémence du réquisitoire de M. l'avocat impérial votre 
amour de l'impartialité et de la vérité vous fait désirer da-
vantage que rien dans leur défense ne soit négligé. 

Votre tâche en devient par suite plus lourde et plus ef-
frayante. 

Mais une pensée vous domine en cet instant, elle est rassu-
rante pour tous. 

Tous nous avons été frappés de l'esprit de méthode et de 

lucidité dont a fait preuve pendant cette laborieuse session et 
plus particulièrement encore pendant ces longs débats l'ho-
norable et brillant magistrat qui les préside. 

Ces qualités éminentes qui le distinguent sont pour tous 
ceux qui l'entendent un sujet d'admiration. 

Notre pays, auquel il appartient, s'en enorgueillit. 

Mais nous, sur ce banc, nous en sommes particulièrement 
fiers. Sa présence ici réveille en nous des souvenirs ineffaça-
bles. * 

Pendant quarante ans son honorable père fut notre gloire et 
notre chef; lui-même est, pour ainsi dire, né au milieu de 
nous. 

Ces liens si précieux se sont encore resserrés, s'il était pos-
sible, pendant cette lugubre session. " 

Nous ne saurions oublier, en effet, ni moi, ni ceux qui 

que nous faisaient vos décisions, forsque nos eflbrts da 

grandes affaires qui se sont déroulées devant vous venaie
S
t 

briser impuissants contre l'autorité de vos devoirs.... Se 

Mais je craindrais, eu continuant cet éloge, de fati'g
UP
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délicates susceptibilités de sa modestie. Par ce motif 1
e
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lui être plus agréable en abordant immédiatement'le
s
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de la cause. 1 '
 8 

La cause, pour moi, messieurs, c'est la défense d'Isid
0
re 

Bonnet. 

Ce n'est pas, sans doute 
compliqué, car ce, n'est pas 
charges les plus sérieuses 

Mais, pla é, par le seul privilège de l'âg>, à la tête de cette 
jeune phalange dont je connais si bien le zèle, l'intelligence 
et I aptitude pour l'accomplissement de son ministère, je lui 
dois, comme émoiguage .te sympathie et de bonne confrater-
nité, de l'aider dans sa lâche autant qu'il est en moi ; aussi 
malgré l'absence de solidarité entre les accusés, je me char' 
gérai exclusivement de toutes les généralités de la cause de 

autres avocats ont 

se de leurs clients. 

M. le président a publiquement adressé des fisu -, 

lions aux jeunes défenseurs sur la manière dont il?
0
-' 

taient acquittes de leur lâche difficile. S s e" 

L'audience a été ensuite levée, pour être reprise, à t, • 

JXi!|™r ,e résumé
 de M. le président

 F trois 

^DcT^mres en grand nombre et l'élite de la, société 

taient donne rendez-vous h la Cour d'assises
 é 

- assises 
tendre ce résume. 

La parole facile et toujours éloquente de M 
dent a été constamment écoutée avec la plus 
pathie. 1 

Voici quelques fragments textuels de ce 

Pour en-

te prési-
we sym-

résumé remarquable 

Messieurs les jurés, a dit M. le président, avant de *b2 
et de descendre dans les profondeurs de ce'tte somKffif 
laissez-moi accomplir le plus impérieux, le plus cher de m!' 
devoirs, celui d'exprimer publiquement ici combien la 

accusés ont des défenseurs si dévoué 
pi-sus 11 ne ci «n... *-»^ueiS 

est rassurée quand les 

?, le rôle le plus difficile ni le
 p

i 

s comre lui que s'accumulent 1 
ns 

les 

et si habiles (que je louerais plus si leurs propres élow 
avaient laissé le droit); combien elle est fièro quand

 P
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pour organe de ses accusations un magistrat, jeune nar 1 * 
ans, par les nobles ardeurs et les magnificences du lanaaâ!" 
mais qu on croirait déjà vieux par l'austérité de son talent 

par la fermeté de sa sagesse et de sa raison. Oui messieurs 
ce qui lait l'orgueil du pays fait aussi sa confiance' et erâce 
à ces luttes pacifiques et consciencieuses dont la journée d'hier 
fut remplie, votre tâche sera, j'espère, devenue plus facile 
La mienne, je le sens, m'est déjà moins pénible. 

Le premier défenseur vous le disait au début de sa plaidoi 
rie : « De tous les établissements qu'environnent de leurs sv-m" 
pathies les populations honnêtes et charitables, sans contredit" 
les hôpitaux sont en première ligne. » Ce sont les refuges des 
pauvres, des malades, des infirmes, et si, dans des jours de 
cruelle tourmente, les institutions sociales étaient menacées 
celle-là devrait, il semb'e n'avoir rien à craindre ; car elle 
resterait debout à travers tous les périls, sous la protection in-
violable de la misère et du malheur !... L'hospice dePraddles 
devait, à d'autres titres encore, inspirer aux indigents, de cette 
viïle un plus grand respect, car ils savaient que, durant les 

longs et rigoureux hivers de leurs montagnes, cette meisot 
ouvrait ses portes hospitalières aux soldais de passade auj 

voyageurs sans asile et à IOUS les habitants malheureux qu» 
souvent auraient décimés, sins ce providentiel secours, le 
froid, la souff rance et la faim ! 

Qui pourrait le dire m eux que vous, Louis Hugon, qui 
plus de dix fois y è:es allé chercher et le repos et la saniéi 
Mieux que vous, Sauzet, qu'une maladie de six mois avait faii 
l'hôte, le confident de ce logis, et qui ensuite eu devîntes h 
serviteur infidèle et ingrat ? Mieux que vous tous, enfin, qi; 
jamais n'avez frappé sans qu'il ne vous fût ouvert, demané 
sans qu'il ne vous fût généreusement donné ?... Et cependat 
cette miii-on est en ruine, une haine aussi aveugle qu'iiisenie 
a mis dans les mains de ceux qui devaient en être les pis 

intéressés défenseurs les torches de l'incendie, et la bienli-
sance, persécutée mais non vaincue, ne sait à peine aujor- i 
d'hui où se réfugi r.... ] 

M. le président expose iei les causes de l'animosité des c-
cusés contre l'hospice et les deux modestes femmes qui le cs-
servent. «Deux religieuses, dit-il, ah ! laissons-leur ce tre 
qu'on leur conteste; M. le procureur impérial avait raisonfe 
le dire, quarante ans de charité, de dévoùment aux souffranes 
humaines le leur ont bien acquis. » 

Entrant ensuite danu l'analyse des fuits concernant chaun 
des accusés, il présen'e successivement toutes les chargent 
tous les moyens de défense qui leur sont personnels. 

S'arrctant au principal a cusé, Pierre Sauzei, M. le prési-
dent met en relief l'audace et l'iiypocrisiede cet homme, ela-
vant de résumer les moyens de justification présentés par M'ia 
Bâtie, son jeune défenseur, il s écrie : « A travers cette souie 
conjuration dans laquelle chacun joue son rôle de ruse, le 

destruction et de haine, Sauzei apparaît comme le démon is-
tigateur de cette œuvre-infernale. Il est partout; l'ardeur ni 
le pousse et le trahit, sa joie au milieu des llauimes qu'il e-
ci e, ses rires mêlés à ses colères, quand la pi' che à la maiu| 
veut que tout brûle, que l'hospice nesoit bidiuôt plus qu'n 
monceau de ruines, donnent à cet homme dangereux le plu 

terrifiant aspect. Et, pour que rien ne manque à cette imag 
qui se transforme sous toutes les inspirations du mal, vou 
voyez, à deux iours d'intervalle, entre deux crimes, ce fils di 
Judas emprunter les traits d'une hypocrite ferveur, s'appro-
cher sans effroi de la table sainte, et chercher une fois encor 
à tromper les hommes, en faisant, en quelque sorte, Dieu lui 

même le protecteur de ses odieux forfaits. » 

II serait impossible de reproduire textuellement ce ré 

sumé, qui lui-même n'était qu'un sommaire des plus suc-
cincts, quoiqu'il ait duré plus de trois heures, et que les 

moyens de défense y aient pris une part aussi large que 
l'impartialité la plus grande pouvait leur faire ; seule-

ment, nous sommes heureux d'avoir pu recueillir l'allo-

cution que M. le président a adressée en terminant à MM. 
les jurés : 

Les incendiaires, a-t-il dit, ont, en général, ce privilég 
odieux et terrilile de répandre les ruines et la mort aux heu-
res les plus imprévues, sous la protection des ténèbres ; leir 
crime serait donc toujours presque impossible à châtier, si h 
justice était oblig e de produire des témoins ayant vu ces lâ-
ches ennemis, qui jettent en fuyant dans l'ombre le genre 
imperceptible, mais sûr, de la destruction. 

Sans doute, dans toutes les affaires, le juge doit demander 
au jour de lui expliquer les mystères de la nuit; car ce n'eit 
pas dans la nuit, c'est-à-dire dans les rumeurs, dans les soup-
çons, dans les préventions que la frayeur inspire, exagère, 
multiplie, dans les réputations équivoques, qu'il doit trouver 
la preuve qu'il recherche ; tout c» la fixe son attention, provt-
quesonexamen, le détermine à plus ou moins de rigueur quani 
il est convaincu, mais seul ne suffit pas pour le convaincre. 
11 doit demander aux paroles, aux actes, aux intérêts, quel-
quefois aux passions des accusés, sa solution véritable ; si tou-
tes ces voix se taisent, il garde le silence; si sa conviction es. 
acquise à l'accusation, hésiter ne serait pas seulement une 
faiblesse, 

Il y a déjà un siècle et plus, les meurtres, les vols, les m 
cendits étaient si fréquents dans les gorges escarpées de U 
Loire, qu'il fallut songer à venir prompteinent au secours de 
ce malheureux pays... L'homme choisi pour accomplir cet-
te œuvre de haute justice nationale fut lë brave Lacoste, com-
mandant pour le roi à Pradelles, dont il était originaire. 11 
y resta près de trente ans, et devint général sans quitter œ 
poste; mais grâce à sou énergie, les montagnes qui séparent 
le Gêvaudau du Vclay furent purgées des malfaiteurs qui les 
désolaient, et U mémoire de ce courageux citoyen resta de-
puis, comme un gage de paix, au milieu de ses compatriotes 
rassurés et reconnaissants. 

Aujourd'hui les malfaiteurs reparaissent à Pradelles; ceîte 
affaire nous signale des hommes qu'on redoute et qui prati-
quent le vol sans crainte, des assassinats en pleine ville restés 
im, unis, des incendiaires multipliant les crimes et portant 
un défi à la justice elle-même, eu les reproduisant sous ses 
yeux comme pour la braver avec plus d'audace. Lacoste n'est 
plus la.... mais vous, messi urs, serez-vous moins vigilants, 
moins dévoués à la civilisation, au pays et au devoir? non 
sans doute, si vous êtes certains, comme lui, d'avoir en face 
les véritables ennemis que la société doit combattre, et que 
vous, ses mandataires, devez energiquement punir. 

M. le premier assesseur a ensuite donné lecture des 

cent quinze questions auxquelles MM. les jures avaient à 

répondre. 

Ee jury s'est retiré dans la chambre de ses délibéra-
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 Pt n'en est revenu qu'au bout de deux heures et de-

wulemenl. Il a rapporté un verdict négatif sur toutes 

,mfquestions relatives aux femmes Sauzet, qui ont ete im-

'jr.QiPiripnt mises en liberté. 
%

d
lÏÏ"xïuW accusés, le verdict les a déclarés 

Vnihles sur les chefs suivant : 
Husron-Chier, pour l'incendie du 9 février, comme com-

yZ et avec des circonstances atténuantes ; 
p cauzet-Gandard, pour tous les incendies de l'hospice, 

otnme auteur ou complice, sans circonstances atté-

nU
^p/_Pelet, pour l'incendie du , avec circonstan-

C%onnet, pour l'incendie des bûches du garde seulement, 

^.ris circonstances atténuantes ; 
^ jj

u
g
0

n-Moutet, pour l'incendie du 8 mars, avec circon-

stances atténuantes. 
La Cour, après avoir entendu M. le procureur impérial 

n ses réquisitions, les accusés et leurs défenseurs en 

leurs observations, s'est retirée pour délibérer sur l'ap-

plication des peines portées par la loi. 
pendant ces quelques minutes do délibération, et tan-

lis atie les autres accusés pleuraient et paraissaient fort 

hattus Sauzet s'est levé avec énergie et, d'une voix for-

t a protesté à plusieurs reprises de son innocence en di-

a'iit •'< Je ,)e suis Pas le C0UPaDle ' on me ^ait tort 0n a 

flii beaucoup de peine à faire cesser ses protestations. 

La Cour est bientôt rentrée en séance et a condamné : 

Sauzet à la peine de mort, peine qui sera subie sur la 
place publique de Pradelles; Hugon-Chier et Arnier aux 

travaux forcés à perpétuité; 

Bonnet à sept années de travaux lorces, et Hugon-Mou-

te
t à dix ans de la même peine. 
Cet arrêt a été écouté dans le plus profond recueille-

ment et la foule a su se retirer avec le calme qui conve-

nait à un dénoûment aussi solennel. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6° ch.). 

Présidence de M. Berthelin. 

Audience du 30 décembre. 

UTAQUES CONTRE LA LIBERTÉ DU CULTE ET CONTRE LE RES-

PECT DU AUX LOIS. PUBLICATION DU LIVRE DES Vrais 

et (aux Catholiques. 

Nous avons annoncé hier la comparution devant le Tri-

bunal de M. Louis-Auguste Martin, auteur d'un livre jft-

titulé: lirais et faux catholiques, de M. Louis Bestel, 

éditeur de ce livre, et de M. Brière, imprimeur. Le Tri-

bunal, sur les conclusions conformes de M. Ducreux, sub-

stitut, et après avoir entendu M6 Cliquet pour M. Martin, 

Me Desmarets pour M. Rrière, et M" Grosselin pour M. 

Bestel, a rendu le jugement suivant : 

« Attendu qu'en 1857 Martin a publié et mis en vente un 
ouvrage intitulé : Vrais et faux catholiques, dont il se re-

connut l'auteur ; 
« Attendu qu'au mépris de la Constitution, qui est la pre-

mière des lois de l'Etat, constitution qui reconnaît, confirme 

et gatantit le grand et salutaire principe de la liberté des cul-
tes, Jartin, dans divers passages de son ouvrage et notarn-
mentà la page 2 de la préface, aux pages 5, 14, 17, 19, 24, 
47 et :84, soutient que la toléiance en religion, tolérance qu'il 
flétritdu nom de toléramisme, « est un fruit de l'athéisme des 
« insinuions civiles et politiques, et la conséquence forcée 
« de h liberté des cultes ; que l'Eglise ne doit pas demeurer 
« impissible en face de la violation impunie des lois divines ; 
« qu'e.le ne doit pas s'arrêter devant ceux qui crient à l'inlo-
« lérance, si elle se plaint de voir des cultes ennemis dresser 
« leurs autels auprès di s siens ; » 

« Qu'après avoir signalé comme hérétiques même les catho-
liques tiè les, Martin proclame que « l'Eglise a mission d'ex-
" ti*.^pr l'idnlàtrïo ot r|

fi
 l'i.c^^oi^ . „ q„'i| fijouf.fi que 

c'est non seulement pour elie un droit, mais encore un devoir 
de persécuter les hérétiques, et qu'il est impossible U'etro un 

bon catholique sans accepter et suivre ce principe ; que Mar-
tin présente à l'Eglise, comme exemple qu'elle doit suivre, 
« les massacres de peuplades entières jadis exécutés, s<don 
« lui, pour a, aiser la colère divine; » qu'à cette occasion, 
Manin invoque « la loi de Théodose, qui prononçait la peine 
« de mort contre les relaps ; » qu'il fait l'apologie >< de fin-
it quisition, du supplice du feu, des autodafés, du massacre 

des juifs avant le départ pour les croisades, » et fait res-
sortirave<; éloges que « l'Eglise a laissé des p'inces procéder 
« à ces exécutions inspirées par une piété fervente, » en 
ajoutant « que tout bon catholique doit s'incliner avec res-
« pect devant ce silence mystérieux ; « 

« Qu'enfin, après avoir ciié ce prince, qui, selon l'expres-
sion du prévenu, « pour attirer la bénédiction du ciel sur ses 
armes et donner un exemple signalé de, piété et de zèle contre 
la nouvelle doctrine, fit livrer aux flammes un certain nom-

bre d'hérétiques, » il affirme qu'à cette époque « la fui était 
plus vive et plus générale que de nos jours, « et termine en 
"disant que « la vue salutaire de ces supplices avait pour ré-
sultat infaillible d'enfoncer, en quelque sorte, profondément 

la foi avec la terreur dans le cœur des assistant ; » 
« Qu'après avoir ainsi travesti en institution de haine et de 

persécutions la religion, qui est toute d'amour, de paix et de 
chariié, le prévenu professe que la liberté des cultes rend 
l'action de l'Eglise impuissante, blâme hautement « l'Etat 
d'admettre certaines hérésies qu'il autorise, et notamment les 
sectes protestantes, et rappelle que la loi divine et la loi hu 
maine regardent également comme complices du mal ceux qui, 
pouvant l'empêcher, le laissent faire, et avertit ceux qui gou-
vernent les hommes que leur devoir, s'il y a résistance de la 
part de leurs sujets, est d'user de tous les moyens matériels 

pour les forcer au silence ; » 
« Attendu qu'a la page 3 de la préfaea et aux pages 165 et 

168 de l'ouvrage, au mépris des lois qui consacrent les fran-
chises de l'Eglise gallicane et fixent les limites des pouvoirs, 
Martin soutient « que la cour de Rome a droit d'intervenir en 
France dans le gouvernement temporel, » et se demande pour-
quoi, s'il y a une Eglise gallicane, il n'y aurait pas une Eglise 
espagnole, une autrichienne, une chinoise, etc., » et conclut 

en qualifiant « l'Eglise gallicane de schisme gallican, » et en 

soutenant que « ce schisme est une hérésie véritable; » 
" Qu'enfin, sans respect pour les lois organiques, qui ont 

déclaré l'enseignement libre en France, sous la haute surveil-
lance de l'Etat, qui a lui-même sa part dans le droit de don-
ner l'instruction, Martin, aux pages 3 de la prélace, 179 et 
i»5 de l'ouvrage, ne craint pas de soutenir que « l'Eglise, a un 
« droit inaliénable sur l'instruction publique, » blâme « la 
« torpeur générale où croupissent les nations catholiques a 
« cet égard, et qui a gagné jusqu'au clergé lui-même, » en-

gage les membres de 1 épiscopat « à se | o-er résolument en 
«face des gouvernements catholiques, à revendiquer leur 
" droit inviolable et inaliénable d'enseigner la jeunesse, et a 
« déclarer exclus de tous sacrements cei xqui recevront 1 en-

" sctgnemeiit de laïpies non autorisés par l'Eglise; » 
« Attendu que cet exposé de doctrines mauvaises, £ange-

rei«es, ne peut être que préjudiciable aux intérêts de 1 Eglise, 

<jue Martin calomnie eu lui prêtant ses opinions, et qu il est 
du devoir de la justice de défendre contre le zele tauanque 
f «tolérant de taux amis; que cet exposé est en même temps 
la négation la plus violente des principes modérés et salntai-
res qui sont posés et consacrés par la loi, que chacun do.t 

respecter ; 
" Qu'en produisant ces doctrines avec des arguments et 

"jans un style dont le caractère éminemment agressil est evir 
«e»t, Martin a dépassé toutes les limites que la loi impose a 
'exercice de la liberté de discussion, et s'est rendu coupable 
£e trois délits : 1" celui d'attaque contre la liberté des cultes; 
£ celui d'attaques contre le respect dû aux lois et 1 nivioia-
*;u|té des droits qu'elles ont consacrés; 3» et eiihn ceiui da-

P°'ogie des faits qualifiés crimes et délits par la loi pè"8'?; 
.«Délits prévus par l'artice 3 du décret du 11 août 1818 

etlfti le 3 de la loi du 27 juillet 1849; . 
« Lui faîaa,,. n„,.i;„„f;„n du décret de 1848 comme entrai-

« Attendu que Brière, comme imprimeur, s'est sciemment 
rendu complice desdélus relevés à la charge de Martin eu lui 
fournissant les moyens de les commettre ; 

« Qu'il n'est pas suffisamment justifié que Bestel ait inten-
tionnellement participé aux délits ci-dessus établis ; 

« Vu les articles 59 et 60 du Code pénal : 
« Attendu qu'il existe à l'égard de Brière des circonstances 

atténuantes; 
« Vu le décret du H août 1848, qui en permet l'admission 

en matière de délits commis par la voie de la presse; 
« Renvoie Bestel des fins de la poursuite ; 
« Condamne Martin à six mois de prison et 2,000 fr. d'a-

mende ; 
« Brière à 1,000 fr. d'amende; 
« Fixe à un an la durée de la contrainte par corps. » 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'ORLÉANS. 

Présidence de M. Souque. 

LES DAMES CHASSERESSES. 

Voici bien une autre affaire aujourd'hui ! Ce ne sont 

plus Barbereau et Conté qui braconnent, mais leurs chas-

tes moitiés. Des femmes ! direz-vous, c'est sans exemple; 

cependant c'est la vérité. 

Nourries dans le sérail.... les femmes Barbereau et 

Coûté ont bel et bien appris à connaître les passées, à 

étudier le terrain, poser des collets, prendre des lièvres 

et des lapins, sans compter le talent de faire des civets et 

des gibelottes, que les maris ne possèdent pas très proba-

blement. Du reste, que voulez-vous que fassent ces da-

mes? L'une, la, femme Coûté, a son mari on fuite et tra-

qué par la gendarmerie ; l'autre, la femme Barbereau, a 

son époux en prison, condamné pour enlèvement de poi-

res d'Angleterre cueillies, suivant lui, dans la forêt d'Or-

léans, et, suivant le Tribunal, dans les jardins de M. De-

meux, à Ardon. Dans ces tristes conjonctures, les deux 

Nemrod femelles ont utilisé les talents que leurs maris 

leur ont inculqués. 
Aussi le garde particulier de M. Ferrère, propriétaire 

à Saint-Mesmïn, a-t-il dressé un procès-verbal contre les 

deux amies, à la date du 10 décembre dernier. Voici un 

extrait de cette pièce curieuse : 

J'ai trouvé des engents proibé et je suis restés à les veillé 
pour connaître les auteur du dellit et sur onze heure du ma-
tin il mes tapparut les femme Barberau et la femme Coûtés 
Mathurin Frédéric dont il sait trouvé là le sieur Brunnet et le 
sieur Auguste t'ois tous les deux chez M. Delagel'unrégisseuret 
l'autre garde et il m'ont certifié que c'était la femme Barbe-
reau et la femme Coulé, ses deux femmes était aucupés à visi-
ter les engens destinée à prendre le lièvre et d'autre a prendre 
le lapin dont la femme Barberau était a même a en de tacher 
un. Sitos qu'il m'a aperçus elle a laisse lesse coullet lengent 
dans la bruyère et je me suis approches et j'ai trouvé lengent 
qu'il avait laisse couler dans bruyère et je leur est déclaré 
piocès verbal mes après avoir parfetement reconnu leflagrand 
dellit- Vola pourquoi j'ai rédigé le présent procès verbal pour 
servir et valoir les jour mois et anque dessus dit. Signe Du-

rand — 1857. 10 décembre. 

En présence d'une pièce aussi topique, il n'y avait pas 

à hésiter; aussi des poursuites furent-elles dirigées con-

tre les dames Rarbereau et Coûté. 
Mais vainement l'huissier appelle les inculpées ; celles-

ci, suivant la méthode de l'illustre Coûté, font défaut, et 

le public, avide d'émotions, qui se presse dans l'enceinte 

du Tribunal, est privé de voir les gracieux visages des 

Diane chasseresses qui vont devenir aussi célèbres que 

leurs maris, 
Seul apparaît Sylvain Barbereau, cité comme assistant 

sa femme, pour la validité de la procédure. Barbereau est 

très étonné de se voir introduire devant ses juges. 

D. Votre femme est citée pour délit de chasse?—R. 

Dam ! monsieur, je suis en prison, je ne sais pas ce qu'elle 
fait. C'est ben malheureux, mais je leur ai pas commandé 

de visiter les collets. 
F orce nous est, comme au bon pui-llcq Jo no pas u.i-

tendre et reproduire l'interrogatoire de cette affaire pres-

que sans précédent dans les annales judiciaires. Nous ne 

pouvons qu'enregistrer la condamnation en 50 francs d'a-

mende, aux dépens el confiscation des engins prohibés, 

prononcée contre ces mères de famille incomparables. 

Que saint Hubert leur soit en aide ! 

H02.S î>£3 ASSISES SE LA SEINE. 

Voici la liste des affaires qui seront jugées par la Cour 

d'assises de la Seine pendant la première quinzaine de 

janvier, sous la présidence de M. le conseiller Haton : 

Le 4, Hugon, vol avec fausse clé dans une maison ha-

bitée. — Roudier, détournement par un commis salarié. 

Le 5, Pernot, détournement par un serviteur à gages. 

Le 6, Savary, détournement par un serviteur à gages. 

— Mallet, faux en écriture de commerce. 

Le 7, Michel, viol sur une fille de moins de quinze ans. 

— Alexis, attentat à la pudeur avec violence sur sa fille. 

Le 8, Jaume, attentat à la pudeur avec violence sur une 

fille de moins de quinze ans. — Sirech, idem. 
Le 9, Chenu, banqueroute frauduleuse. — Félix, vol 

avec fausse clé dans une maison habitée. 

Le 11, Boudou, attentat à la pudeur sur une fî'le de 

moins de onze ans. — Hautefeuille, faux en écriture da 

commerce. 
Le 12, Valentin et sa femme, faux en écriture de com-

merce, complicité. 
Le 13, Chaignon, tentative d'assassinat sur sa femme. 

Le 14, Salbreux, détournement par un serviteur à ga-

ges. — Lavoisé, idem et faux. 

Le 15, Bony, assassinat. 

nwuJa Pdna la plus fort 
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, . .„ plus forte; 
&n ce qui touche Brière et Bestel : 

CHRONIQUE 

PARIS, 31 DÉCEMRRE. 

Le premier président de la Cour impériale recevra le 

lundi 4 janvier et les lundis suivants. 

— M. Eorster, un Anglais, avait loué, moyennant 20 fr. 

par mois, de M. Chaillot, éditeur de musique, un piano. 

M. Chaillot, pour se mettre en règle vis-à-vis du proprié-

taire de M. Forster et éviter que son piano ne devînt le 

gage des loyers, avait pris soin, lorsqu'il le lit transporter 

dans l'appartement garni occupé par M. Forster, de faire 

signer l'acte de location par le concierge de la maison. 

C'était là une précaution utile, mais qui, cependant, ne 

devait pas suffire pour M. Chaillot. En effet, deux mois 

s'étaient à peine écoulés que M. Forster quittait la France, 

mais non sans avoir, au préalable, enlevé le piano de son 

appartement et l'avoir vendu, moyennant 500 francs, a 

M. John Arthur* son compatriote. M. Chaillot s'empressa 

de pratiquer, au domicile de M. John Arthur, une saisie-

revendication, en même temps qu'il déposait une plainte 

en abus de confiance contre M. Foister, qui fut, en effet, 

condamné par défaut à un an de prison par le Tribunal 

correctionnel. Aujourd'hui, M. Chaillot vient devant le 

Tribunal civil soutenir contre M. John Arthur le bien 

fondé de sa demande en revendication. 
Le détournement commis par Forster n'est pas dou-

teux John Arthur devait, d'ailleurs, savon- parfaitement 

qu'un étranger logé en garni ne fait pas l'acquisition d un 

piano et de plus il a été constaté que John Arthur l a-

vait reçu de son compatriote, non à titre de vente, mais 

en nantissement d'un prêt qu'il lui avait fait. John Ar-

thur a repoussé ces prétentions; il a réellement acheté et 

payé Hé bonne foi 1 instrument. La revendication permise 

par l'article 2279 du Code Napoléon ne s'applique qu'au 

cas de vol ; il n'y a ici qu'un abus de confiance, et la ju-

risprudence distingue avec raison ces deux choses. La 

loi a dû protéger énergiquement le propriétaire volé, car 

on ne peut que difficilement se garantir d'un vol ; elle a 

dû protéger d'une manière moins efficace l'individu vic-

time d'un abus de confiance, qui a eu le tort de mal pla-

cer sa confiance, et qui est plus imprudent encore que la 

personne qui a acheté de bonne foi l'objet détourné. 

Le Tribunal, après avoir entendu Me Craquelin pour 

M. Chjrillot, M6 Sot-el pour M. John Arthur, et sur les 

conclusions conformes de M. Raret du Coudert, substitut 

de MHe procureur impérial, a adopté ce système et dé-

boutai! Chaillot de sa demande en revendication. (Tri-
bunal derla Seine, 5" chambre, audience du 9 décembre, 

présidence de M. Pasquier.) 

— Dans son audience d'aujourd'hui, la chambre crimi-

minelle de la Cour de cassation, présidée par M. Vaïsse, 

a rejeté les pourvois de Hadj ben Karoucha et Miloud ben 

Djelloul, condamnés à la peine de mort par arrêt de la 

Cour d'assises d'Oran, du 1er décembre 1857, pour assas-

sinat. 

— La collecte de MM. les jurés de la deuxième quin-

zaine de ce mois s'est élevée à la somme de 281 fr. 40 c, 

laquelle a été répartie par portions égales de 40 fr. 20 c. 

entre chacune des sept sociétés de bienfaisance ci-après, 

savoir : Société des amis de l'enfance, Colonie do Met-

tray, Instruction élémentaire, Prévenus acquittés, Jeunes 

économes, Jeunes détenus et société de Saini-François-

Régis 

Les sommes ainsi recueillies à la fin de chaque session 

ont produit pour l'année un total de 5,378 fr. 10 c; les 

collectes de l'année 1856 s'étaient élevées à la somme de 

5,969 fr. 30 c, ce qui établit une différence en moins 

pour 1857 de 591 fr. 20 c. 

— Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui : 

Le sieur Tarout, épicier, rue des Petites-Ecuries, 10, 

pour mise en vente de café falsifié, à six jours de prison 

et 50 fr. d'amende; la confiscation du café saisi a été or-

donnée. — Le sieur Paspier, épicier marchand de vins, 

passage Tivoli, 5, pour mise en- vente de vin falsifié, à 

six jouis de prison et 50 fr. d'amende; confiscation du 

vin saisi. — Le sieur Leblond, marchand de vins fruitier, 

rue d'Austerlitz, 25, même délit, nteme condamnation. — 

Le sieur Chaurat, marchand de vins Limonadier, rue Ro-

chechouart, 74, même délit, même condamnation. — Le 

sieur Lesage, marchand de vins à Suresnes, près le pont 

du chemin de fer, pour n'avoir livré que 95 centilitres de 

vin sur un litre vendu, à six jours de prison el 50 francs 

d'amende. 

— Marié et père de deux enfanls, Sabatier, ouvrier vi-

vant du travail de sa journée, prenait son pain chez la 

femme Quétau, boulangère, rue Marcadet, 59, à Mont-

martre, et tous les quinze jours il en soldait la note sur le 

montant de sa paie. Les pains étaient marqués sur une 

double taille, par la boulangère, au fur et à mesure qu'elle 

les livrait. » 

Or, un jour, Sabatier, jetant les yeux sur une taille de 

huit jours, reste surpris d'y voir une telle quantité de 

coches (mot en usage et qui équivaut à entaille). Il eût dit 

volontiers, comme la servante de l'hôtellerie de Terracine 

(dans Fra-Diavolo), avec une variante toutefois : 

... Voilà pour une semaine 
Une taille qui n'est pas mal. 

Il ne se rendait pas compte do ea surcroît de consom-

mation, tru'une recrudescence d'appétit n'eût pas même 

expliqué. Il surveilla la taille, et reconnut qu'on y faisait 

deux cocht-s pour un pain. Rien convaincu qu'on le trom-
pait, il se rendit chez deux voisins, leur fit compter les 

marques fuiles sur sa taille; il y en avait sept. Ce chiffre 

constaté, il envoya chercher un pain par sa petite fille, et", 

quand l'enfant revint, il y avait neuf marques, soit deux 

pour un seul pain. „ 

A raison de ce fait, il porta plainte, et la femme Quétan 

a été renvoyée devant te Tribunal correctionnel. 

Ce que nous venons de raconter est le résumé de la dé-

position faite à l'audience par Sabatier. 

La prévenue nie les faits antérieurs à celui constaté; 

quant à celui-ci, elle fait remarquer que la coche qu'elle a 

faite en trop sur la taille est plus écartée de la précédente 

que toutes ne le sont entre elles ; elle ajoute que cette co-

che est la seizième, et elle prétend qu'elle est là non pas 

pour marquer un pain en trop, mais seulement pour indi-

quer le commencement d'une nouvelle quinzaine. 

Le Tribunal a jugé que l'intention frauduleuse n'était 

pas suffisamment établie et a renvoyé la prévenue des fins 

de la poursuite. 

— Le sieur Charles Knorsn, d'origine allemande, qui 

comparaît devant le Tribunal correctionnel sous la pré-

vention d'escroquerie et de vagabondage, est un de ces 

intrigants errants dans tous les pays et faisant partout des 

dupes. Condamné dans son pays à trois années d'empri-

sonnement pour avoir publié des brochures incendiaires, 

il s'est réfugié en Suisse, d'où sa mauvaise conduite l'a 

fait expulser. De Suisse, il est allé en Angleterre, mais ce 

dernier séjour lui devenant impossible, il est venu en 

France, où ses grands airs, sa mise recherchée, son lan-

gage emphatique et ses mensonges lui ont fait trouver 

accès, à Paris, dans la maison d'un compatriote honora-

ble, remplissant depuis longtemps les fonctions de se-

crétaire dans une légation allemande. Knorsn, qui n'a ja-

mais été que professeur de langues, se donnait pour un 

littérateur, et prétendait appartenir à une famille riche et 

noble de l'Allemagne; il parlait souvent de la fortu-

ne de son père, citait les lieux où ses biens é-

taient situés; tout cela était dit avec tant d'assurance, que 

bientôt il gagna toute la confiance du secrétaire de léga-

tion, qui lui en donna la marque la plus signalée, en lui 

accordant la main de sa sœur à laquelle il avait su plaire. 

Mais, bien avant le mariage, Knorsn avait su exploiter 

la bourse de celui qui devait être son beau-frère; ce fut 

bien pis après. Il devint le commensal de la maison, ne 

vécut que de l'argent de la nouvelle famille dans laquelle 

il venait d'entrer, puis vint enfin une circonstance où il 

leva le masque et commit les actes qui font l'objet de la 

prévention. Son beau-frère, sur ses instances, avait fondé 

un journal mensuel sous le litre de Bazar parisien. Ce 

journal ne réussissant pas, il cessa de paraître; mais 

Knorsn, qui s'était chargé de faire des abonnements, n'en 

continua pas moins à en chercher. Il se présentait avec 

des quittances d'abonnement signées et en recevait le 

montant, qu'il gardait. 

Plurieurs témoins ont été entendus sur ce fait et l'ont 

pleinement confirmé. Un dernier témoin, le sieur Hart-

mann, négociant à Pans, a déposé que, trompé par les 

mensonges du prévenu, qui s'est présenté à lui sous les 

dehors d'une position honorable, il lui a fait trois fois des 

avances d'argent qui se montent à plusieurs centaines de 

francs. Pour lui inspirer confiance, Knorsn vantait ses ri-

chesses, et il appuyait ses mensonges de la présentation 

de mandats sur des banquiers de Patis, que le témoin a 

reconnus plus tard être faux. 

Le prévenu a nié tous les faits de la prévention ; il a 

prétendu n'avoir fait que des emprunts, et, quant au prix 
des abonnements, il a soutenu l'avoir remis à son beau-

frère. 
Sur les réquisitions ^sévères du ministère public, le 

Tribunal a condamné Knorsn à treize mois de prison et 

50 fr. d'amende. 

— Si, comme le dit le proberve, le diable rit quand un 
voleur en vole un autre, il aura beau jeu dans cette affai-

re. Le 11 novembre dernier, Guilmin, ferreur, attaché à 

un chemin de fer, portait plainte contre une certaine fille 

Robert avec laquelle il avait vécu et se constituait partie 

civile, à fin de restitution d'une somme de 300 fr. qu'il 
l'accusait de lui avoir volée, en même temps que des 

draps et des serviettes. «Ces 300 fr., disait-il, étaient 

placés dans un secrétaire dont (die avait la clé. » 

La fille Robeit, arrêtée et interrogée, répondait qu'elle 
n'avait emporté que les effets à son usage et 150 fr., sa 
part du produit du travail commun et des économies 

communes. 
Des témoins furent entendus, et l'un d'entre eux dé-

clara que la fille Robert lui avait dit, vers la fin de sep-
tembre, et ce devant un autre témoin, que Guilmin l'ayant 

battue, elle le quittait en lui emportant 300 fr., une nap-

pe, des serviettes, etc. 
La fille Robert révéla alors des faits qui ont été confir-

més par l'instruction et qui amènent Guilmin devant la 
police correctionnelte, à côté de son ancienne maîtresse ; 

en sorte que le voilà, tout à la fois, prévenu et plaignant 

partie civile. 
Les faits révélés par la prévenue consistent en des dé-

tournements de cuivre, de limaille et d'étoffes, commis 

par Guilmin, au préjudice de la compagnie du chemin de 
fer. En effet, on a trouvé chez lui un grand morceau de 
drap reteint et portant les traces de clous, drap qui au-

jait servi de garniture à un wagon de lre classe. Il aurait 

eu, à ce qu'il paraît, l'habitude de se faire habiller de cette 

façon. 

Guilmin prétend qu'il a été dénoncé par vengeance; en 
effet, la fille Robert, furieuse des infidélités de Guilmin à 
son égard, a dénoncé ses infidélités d'une autre nature, à 
l'égard de la compagnie. 

En résumé, la culpabilité a été établie de part et d'autre; 

en conséquence, le Tribunal a condamné les deux préve-

nus chacun à trois mois de prison, et la fille Robert, en 
outre, à' payer à Guilmin la somme de 300 francs à titre 
de restitution. 

DÉPARTEMENTS. 

ILLE-ET-VILMNE (Rennes). — La lre chambre de la Cour 

impériale de Renues, sous la présidence de M. le premier 

président Roucly, a entériné lundi les lettres de grâce ac-

cordées par Sa Majesté à Noëlle Denouard, femme Vau-

gru, condamnée, le 17 novembre dernier, par la Cour 

d'assises d'Ille-et-Vilaine, à la peine de mort pour crime 

d'infanticide, et à François Robert, condamné à la même 

peine par la Cour d'assises des Côtes-du-Nord, le 21 oc-

tobre, pour crime d'incendie. 

— SOMME. —■ Dans la nuit du 28 au 29 du courant, le 

nommé Céiestin Ralédant a tiré, vers trois heures du ma-

tin, par la croisée de sa chambre, un coup de feu sur 

M. Rernard, maire de la commune de Vaux-lès-Amiens, 

chez lequel il était domestique de charrue, et au préjudice 

duquel il avait commis un vol le 25 de ce mois. Après 

avoir fait feu par la croisée sur M. Rernard, Ralédant, 

croyant l'avoir tué, est allé se précipiter dans le puits de 

l'habitation, situé dans la ferme, d'où il a été retiré sain 

et sauf pour être placé sous la garde de la gendarmerie, 

qui s'est rendue immédiatement à Vaux à l'effet de cons-
tater le crime. M. le maire n'a pas été atteint ; toutefois, 

le saisissement qu'il a éprouvé l'a fait tomber auprès de 

son lit sur te coup. 

Balédant a été transféré à la maison d'arrêt d'Amiens. 

— ROUCHES-DU-RHÔXE. — On lit dans le Sémaphore de 

Marseille : 
« Un vol qui décèle chez ses auteurs une audace vrai-

ment inouïe, a été commis, ces jours-ci, dans un magasin 

de mercerie de notre ville, dans les circonstances suivan-

tes : Un individu se présenta dans le magasin et offrit des 

marchandises, articles de bonneterie, qu'une maison de 

Marseille, dit-il, par suite de la crise commerciale, faisait 

vendre pour se procurer de l'argent, afin de ne pas être 

obligée de déposer son bilan. La mercière à qui l'on s'a-

dressa, ne voyant aucun inconvénient à conclure ce mar-

ché, acheta plusieurs caleçons. 

« Deux ou trois jours après, deux autres individus, bien 

vêtus, aux allures franches et décidées, se présentèrent 

dans le même magasin; l'un d'eux demanda à la mar-

chande si elle n'avait pas acheté de la bonneterie. Sur sa 

réponse affirmative, il lui annonça que, cette marchandise 

ayant été volée, il était obligé de fa;re fermer son magasin 

et de la conduire en prison. La mercière, effrayée, tout 

en pleurs, protesta de son innocence, et fit observer qu'il 

n'était pas le commissaire de son arrondissement; mais 

le prétendu magistrat répondit qu'il était le commissaire 

central de Marseille, et que, venant au nom de la loi, il 

allait dresser procès-verbal. Cela dit, il sortit du magasin, 

mus en ayant soin d'y laisser son compagnon, lequel 

s'empressa de faire connaître à la marchande que son chef 

était un bon père de famille, qui, forcé de sévir contre 

elle, ne demanderait pas mieux que d'arranger son affaire. 

« La pauvre mercière qui se croyait déjà en prison, 

pâle, éperdue, égarée, répliqua qu'elle ne demandait pas 

mieux. Aussitôt cet homme sortit pour rentrer un instant 

après avec le soi-disant commissaire central. Celui-ci 

demanda au faux agent de police s'il pensait que l'affaire 

pu*, s'arranger. « Evidemment, répondit l'autre, vous en 

avez arrangé de bien plus difficiles. » El, séance tenante, 

une somme importante était remise par la mercière. Le 

faux agent se retira, emportant l'argent dont une partie 

était destinée à faire évader le voleur de la marchan-

dise. 

« Mais, l'agent parti, le prétendu commissaire central 

tint à la mercière le langage suivant : 

« —- Vous comprenez que, devant mon agent, je n'ai 

pu vous demander de l'argent pour moi ; mais comme, 

pour le service que je vous rends, je me compromets, 

vous devez reconnaître mon intervention dans cette af-

faire. » 

« La mercière, pour toute réponse, fouilla dans son ti-

roir et s'empressa de lui remettre ce qu'elle possédait, 150 

francs environ. Mais le faux cominissaire, bien aise de fai-

re rendre à ce no vel impôt tout ce qu'il était susceptible 

de rendre, manifesta bien haut son mécontentement; c'est 

au point que la marchande, afin de le calmer, se vit dans 

la nécessité de lui dire de repasser le lendemain soir, 

qu'elle se trouverait en fonds, et qu'elle espérait pouvoir 

le satisfaire complètement. Sur cette assurance, notre ar-

rangeur d affaires sortit en faisant m'Ile politesses à sa 

dupe, et en lui annonçant cpi'il reviendrait le lendemain 

soir et qu'il aurait le plaisir de lui présenter son épouse ; 

car, ajouta-t-il, je désire vivement qu'elle fasse connais-

sance avec une personne aussi méritante que vous. 

« Mais la nuit porte conseil ; aussi la mercière, trouvant 

que le service qu'on lui rendait était trop chèremetv pavé 

par les 400 francs qu elle avait déjà donnés la veille, fit 

part de ce qui lui arrivait à diverses personnes; celles-

ci n'eurent pas de peine à comprendre qu'elle était vie-
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ÉTRANGER. 

ÉTATS-UNIS. — On nous écrit de New-York, le 9 dé-
cembre 1857 : 

« En attendant que la loi de Lynch, cette monstrueuse 

forme de procédure mi-judaïque et mi-barbare, fasse le 

tour du monde, voici que de la Californie, où elle a fait sa 

résurrection moderne, elle a déjà atteint le Canada aux 

mœurs si simples et si paisibles. 

« J'emprunte les faits suivants à une correspondance 
adressée au Sun d'Orono : 

« M. W. Urit était un jeune homme plein d'intelligence 

qui avait reçu en Angleterre une excellente éducation. Ma-

rié à une femme jeune et jolie, il s'établit d'abord à Orono; 

mais, trouvant que les affaires n'allaient pas à son gré dans 

ce village, il alla se fixer à Charlesville où il ouvrit une 

taverne. Cet hôtelier se trouvait déplacé dans cette posi-

tion. Après avoir vécu dans un monde élégant et au sein 

d'aspirations brillantes, il esl Iriste de tomber sur le pro-

saïque escabeau d'un bar-room, et cette chute porte ordi-

nairement au moral un coup funeste. 

« Les blessures de l'esprit sont bien plus graves et 

bien plus difficiles à guérir que celles du corps. M. Urit 

était faible comme tous les rêveurs; il voulut se guérir 

par l'étourdissement, et but d'une manière immodérée. 

Une fois ivre, à tort ou à raison, il cherchait querelle à 

sa femme et l'accusait d'avoir donné des coups de canif au 

contrat. Un jour, le malheureux perdit la raison au point 

de la battre. Sans doute que l'épouse se plaignit à des 

amis, car, peu de jours après, plusieurs jeunes gens de 

Charlesville prenaient en main la cause de l'affligée et ju-

raient publiquement de la venger. 

« Plusieurs avis officieux parvinrent à M. Urit, l'enga-

geant à se méfier de certains personnages et à se tenir 

toujours armé. Il ne prit aucune précaution et porta bien-

tôt la peine de sa négligence. 

« Leur plan concerté, les prétendus vengeurs se ren-

umm m TRIBUNAUX DU I* JANVIER IMJI 

f dirent chez Urit, dont la femme s'était absentée sous un 

prétexte quelconque ; ils le bâillonèrent, s'emparèrent de 

lui, et, l'ayant déshabillé, le rasèrent complètement; puis, 

s'étant livrés sur son corps à des brutalités et des mutila-

tions cruelles, ils le traînèrent à un étang voisin où il fut 

plongé à plusieurs reprises la tête la première. 

« Enfin ces misérables laissèrent leur victime sur un 

tas de cailloux et baignée dans son sang. Des passants 

recueillirent Urit et le transportèrent chez lui. U était cou-

vert de blessures de la tête aux pieds, et ne tarda pas à 
rendre le dernier soupir. 

« Les coupables ont pris la fuite ; toutes les démar-

ches de l'autorité pour les découvrir ont été jusqu'à ce 

jour infructueuses. Cependant la justice ne se considère 

pas comme battue, et les coroners se promettent bien d'en 

venir, s'il le faut, aux mesures les plus draconiennes pour 

expulser du Canada cette sauvage juridiction. » 

t , • k. 

Nous sommes priés de rectifier une erreur qui s'est 

glissée dans les journaux à l'article des inhumations 

du 28 décembre (Paris, i" arrondissement). Il faut 

remplacer ces mots : M
me

 Rodriguez, par ceux-ci : 

M
me

 de Grimaldi née Rodriguez. 

CAISSE COMMUNE. 

A. POUSSINEAU ET C". 

Le dividende trimestriel de la Caisse commune, s'é-

levant à 6.10 pour 100, sera payé à bureau ouvert à 

partir du 6 janvier courant, au siège de l'adminis-

tration. 

Les versements pour participer aux opérations du 

I
E

* trimestre i858 seront reçus jusqu'au 10 courant. 

Adresser les fonds et valeurs par lettres chargées 

à MM. A. POUSSINEAU et C°, banquiers, 42, rue Notre-

Dame-des-Victoires. 

Et dans les villes où la Banque de France a des 

succursales, verser au crédit de MM. A.Poussineau 

et C". 

Bourse da Paris «tu 31 Décembre I®S». 

S él& i Aucoœq,
,t»D.t,D,;68 30.-— Baisse « 2S e. 

' . ? Fin courant, — 68 33.— Baisse « 15 c. 

* fa î àucoBaptast,t"c. 93 25.— Hausse « 55 c. 
r" l-.Jrlt courant, - 93 30.— Hausse « 30 c. 

AXS OOM*'*A»T. 

3 ©loi- éuîSdéc.j.. 68 30 
3 0(0 (Emprunt).... 

— Ditol85B... 

4 0[0j.22sept 80 — 
4 1iî0[0del825... 

4 1(2 0[0 de 1852... 1)3 25 
4 l[20[0(Emprunt). 

— Dito 1855... 

Act. de la Banque... 3150 — 
Crédit foncier 600 — 
Société gén. mobil... 855 — 
Comptoir national... 690 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Wapl.(C. Rotsch.)... 
Imp.Piém. 1856... 90 — 

— Oblig.1858.... 53 50 

Esp.,'30[0,Detteext. 
— Dito, Dette int. 38 — 
— Dito,pet Coup. 
— Nouv.30[0Diff. 26 — 

Rome, 5 0[0 87 — 
Turquie(emp. 1854). 

ETC.— FONDS DE LA VILLB, 

Oblig.delà Ville. (Em-
prunt 25 millions. 1075 

Emp. 50 millions... 1060 
Enio. 60 millions... 400 
Oblîg. de la Seine... 192 
Caisse hypothécaire. — 
Palais de l'industria. — 
Quatre canaux — 
Canal de Bourgogne. — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc. — 
Mines de la Loire... — 
H. Fourn. d'Herser.. — 
Tissus lin Maberly.. — 
Lin Cohin 
Gaz, C>*Parisienne.. 
Immeubles Rivdli. .. 
Omnibus de Paris... 
Omnibus de Londres. 
Olmp.d.Voit.depl. 

Comptoir Bonnard... 

80 

700 
110 
885 
92 

51 
153 

A TERME. 
1" 

Cours. 
Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

D" 
Cours 

68 75 

93 40 

68 85 

93 30 

4 1[2 0(0 (Emprunt) 

unzmxxs »s PSE COTÉS ATT JFAngcrsT. 

Paris à Orléans 

Mord 
ChcEamderEst(ane.} 

(nouv.) 
Paris à Lyon 
Lyon à la Méditerr.. 
Mid 
Ouest 

1370 — | Bordeaux à la Testé. 
960 — I Lyon à Genève 
C82 50 | St-Ramb. à Grenoble. 

 | Ardennes et l'Oise... 
— — j GraissessacàBéziers. 

 j Société autrichienne. 

570 - | Central-Suisse 
685 — j Victor-Emmanuel... 
650 — Ouest de la Suisse... 

685 — 

4fi0 — 
360 -
745 — 

485 — 

Gr. central de France. 

UNION FINANCIÈRE ET INDUSTRIELLE. 

MM. Saint-Paul et C° ont l'honneur de prévenir les ac-

tionnaires de l'Union financière et industrielle que le se-

mestre d'intérêis, soit 6 fr. 25 c. par action, échéant le 31 

décembre courant, sera payé, à partir du 2 janvier pro-

chain, à la caisse de la société, rue Saint-Arnaud, 8, sous 

déduction de l'impôt réglé par la loi du 23 juin 1857. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, Joconde ou les Cou-
reurs d'aventures, opéra comique en trois actes, paroles d'E-
tienne, musique de JNicolo ; Crosti remplira le rôle de Joconde, 
les autres rôles seront joués par Mocker, Ed. Cabel, Lemaire, 

Beckers M«« Bélia, Decroy et Dupuy. Le si»... . 
par la Dame bWncbe. - Demain leC^^

6
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— TiiÉATRE-LvitiftuE. — Aujourd'hui Ho •<
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— VAUDEVILLE. — Les Faux Bons-Hom 

Barrière etE. Capendu,joués par MM FéMv e MM- Tl, 
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savants dressés par le clown Boswell Le* 11 • el cniena 

che S! et 3 janvier, à l'occasion des v^Tlr?^ 
grandes recréations matinales à deux heures I J • e 1 *n, 

chiens savants paraîtront dans ces représentations
 868 etle

" 

— ROBERT-HOUDIN. — A l'occasion des vacance* H„ • 

l'An, les 1". 2 et 3 janvier, deux séances Z?, "
 JOur

 de 
mière à Silures, et la deuxième à 8 heures.

1 J
°
Ur; la

 P*' 

— Demain samedi, bal masqué à l'Opéra. La «lu 
ses portes a minuit. Pour le 3- bal m«„„i ?.. e ouvnr» 
l'orchestre.

 Dal mas
1
ue

> Strauss conduit 

— CONCERTS DE PARIS. _ Aujourd'hui vendredi 
concert vocal et instrumental. On entendra ' 8rand 

vocale, M». Chabert, MM. Bertrand et Caste ' dan, *
 partie 

instrumentale, MM. Arban et Luigi Sessa -Lni ' la.Pa"ie 
chain, deuxième bal d'enfants. Dimanche

 pro
. 

SPECTACLES DU t« JANVIER. 

OPÉRA. — Bob?rt le Diable. 

FRANÇAIS. — L'Avare, le Malade imaginaire 

OPÉRA-COMIQUE. - Joconde, la Dame blanche. 

IÏUENST- °
Cher

 ̂
 SiSyph6

'
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THÉÂTRE-LYRIQUE. - La Demoiselle d'honneur 
VAUDEVILLE. — Les Faux Bonshommes, Triolet ' 

VARIÉTÉS. —Ohé! les P'tits agneaux 
GYMNASE. — Petit bout d'Oreille Un Ourl™

 0
„ 

PALA.S-R.OYAL Les V^é&^%^^ 

PORTE-SAINT-MART.N. - Les Chevaliers du Broui i
ar

d 
AMSIGU. — Rose Bernard. «rouuurd. 

GAITÉ. — La Berline de l'Emigré. 

CUQUE IMPÉRIAL. — Perrinet Leclerc. 
FotiES. — En avant, marche! 

DÉLASSEMENTS. — Suivez le monde, une Vie de Pnlinh;™» 

FOLIES-NOUVELLES. _ Le Réveillon des Bébés &Z 
LUXEMBOURG. - Le Lux. des Femmes. ' ypS°-

BEAUMAKCI^S. - Les Champignons, le Royaume du uoète 

C"r^ d^eirrr frTpS & V/'1 ̂  ~ 

Je 

jLe» Anaonce», Réclaitsets Indutti-
irlellew ou autre*, «ont reçue» an 
bureau «lu Journal. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

2 MMSONS pak MAISON SSe 

Etude de M" LACOMMIi, avoué à Paris, rue 
Neuve-des-Petits-Champs, 60, successeur de M. 

Glandaz. 
Adjudication, aux criées de la Seine, le 16 jan-

1» D'une grande et belle .MAI*»©* a Pans, 

rue Lepelletier, 29. 
Mise à prix : 300,000 fr. 

2° D'une autre MAISON à Paris, rue Saint-

DeniS
"
 2

M.se à prix : 300,000 fr. 
3° Et d'une jolie MAISON de campagne, avec 

dépendances, à Enghien, avenue de Saint Gratien, 

23, sur les bords du lac. 
Mise à prix : 70,000 fr. 

S'adresser : 1° AuditMe dACOMME, avoué; 
g|2° A Me Richard, avoué, rue des Jeûneurs, 42 ; 

3° A M" Delapalme, notaire, "rue Neuve-Saint-
Augustin, 51 ; 

4° Et sur les lieux pour visiter. .(7675) 

PROPRIÉTÉ A PARIS 
Etude de Me BUtlOfV, avoué à Paris, rue d'Hau-

teville, 21. 
Vente, au Palais-de-Justice, à Paris, le 14 jan-

vier 1858, à deux heures de relevée, en deux lots, 
D'une PROPRIÉTÉ sise à Paris, rue du 

Chemin-de-Versailles, 15 et 17, et chemin de ron-
de de la barrière dos Bassins, 9. 

Contenance du premier lot: 600 mètres environ. 
Contenance du deuxième lot: 419 mètres environ. 

Mises à prix : 
Premier lot : 6,000 fr. 
Deuxième lot : e>000 fr-

S'atlresser pour les renseignements: 
Audit HeBNOX, avoué poursuivant la vente. 

(7680) 

Ventes mobilières. 

FONDS M infini DE COMMERCE 

exploité à Paris, rue de Grenelle-Saint-Germain, 
131, à vendre par adjudication, le 20 janvier 1858, 
a midi, eu l'étude de Mc IiEFOR'ff, notaire à 
Paris, rue de Grenelle-Saint-Germain, 3. 

Dix années de bail à un prix très-avantageux 
70 fr. d'affaires par jour. 

Mise à prix : 4,000 fr. 
Ustensiles à prendre pour 602 fr. Marchandises 

à prix de facture. 

S'adresser: sur les lieux, à M. Baradon, ven-
deur ; 

Et à l'étude de H' LËFOBT. (7679)* 

STÉ
 DU CREDIT DES PAROISSES 

//assemblée générale annuelle des acùonnaires 
aura lieu le lundi 1" février 1853 (le 31 janvier 
tombant cette année un dimanche), vers deux 
heures de relevée, rue du Four-Saint-Germain, 39, 

pour entendre le compte-rendu de l'exercice 1857 

et voter le dividen ie à distribuer. Pour faire par 
tie de l'assemblée, il faut, aux termes des statuts, 
être porteur de cinquante titres d'actions. Les ac-
tions devront être déposées au contrôle, rue du 
Four-Saint Germain, 39, 'e 15 janvier au plus tard. 

(18913) 

VENTE APRÈS FAILLITE, m l'é-
tude de 

e Boissel, notaire à Paris, rue Saint-Lazare, 93, 
le 11 janvier 1858, du droit au bail d'un grand 
terrain avec constructions pouvant être enlevées à 
la fin du bail et présentant une plus-value de 

1-3,000 fr. environ par an, sis à Paris, rue Ménil-
montant, 69. 

S'adresser pour les renseignements : 1° audit 
Me Boissel; 2° à M. Devin, syndic, rue de l'Echi-
quier, 12. (18907) 

CH4LSSIRE8 EN CAOUTCHOUC 

QUALITÉ SUPÉRIEURE. 

VENTE EN GROS ET ES DÉTAIL. 

La maison RATTIER et Ce, 4, rue des Fossés-
Montmartre, à Paris; vient d'ajouter à la fabrica-

tion de ses Manteaux imperméables, coussin ,,
 a

;
P 

etc., celle de CHAUSSURES EN CAOUTCHOUC vm
C
 mot 

dont la légèreté et la bonne confection ,
le
 fefeS 

nen à désirer. ~ Tous les produits ̂  m e mi 

son portent l'estampille de sa fabrxque et se™n-
deiit a garantie. (18814* 

CARTO WUiE S
i
Sf breveté

P°urles
Ca

-tons: , i A Y.
 Uft debureau

 et notaires. E. Ven-
tre, r. Fsés-Monlmartre, 11, et pl. des Victoirîs, 9. 

. ( 18833)* 

MALADIES NERVEUSES £5îî 
nson rapide, boulevard de Sébastopol, 22. 

(18838) 

LESCAUIÈRKSÉLA^^L^ 
.* son TAFFETAS RAFRA.CHISSANT (rouleau bleu) sont 

exempts de douleurs et de démangeaisons Ses 
SERRE-BRAS perfect.onnés et ses belles COMPRESSES 

en papier lave complètent un pansement propre et 
discret. _ Pharmacie, rue du Faubourg Montmar-
tre, 7b; dans les pharmacies de chaque ville Fa-
brique et gros, rue des Martyrs, 28. (189)4) 

VA 
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Vente» mobilière». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le a janvier. 

En l'hôtel des Coinmissaires-Pn-
seurs, rue Rogsini, 6. 

Consistant en : 
(5839) Bibliothèque vitrée, guéridon, 

chaises, fauteuils, pendules, etc. 
(5840, Commode, lêle-i-tète, toilette, 

armoire à glaee, pendule, etc. 
(5841) Bureau, canapé, tables, vases, 

porcelaine, comptoirs, casiers etc. 

(58*2) Buffet, canapés, toilette, lau-
teuils, pendule, glaces, table, etc. 

(5843) Comptoir, pre.-ses et pierres 
lithographiques, etc. 

(5844) Bureaux, corps de montres 
cadres d Tés, pendule, lapis, e c 

(5845) Comptoir, glace,tables, poêle 
i'ourneau et accessoires, etc. 

Bue Geoffroy-Saint-Hilaire, 7. 

(5816) Cheval et voitures, bureau 
• casier, tables, bulfet, canapé, etc 

Rue GelTroy-Mane, 13. 

(5847) Buffet, divans, pendules, n 
deaux, fauteuils, chaises, etc. 
Bue des Filles-du-Calvaire, 18. 

(5848) Pendule, lampes, canapé 
fauteuils, bibliothèque, etc. 

Rue de Lille, 47. 

(5849) Bureau, chaises, poêle, cou-
pés, tilburys, caisses, etc. 
v ' AChchy. 

■5837) Tables, poêle, paniers, coin-

' mode, armoire, etc. 
Même commune. 

15838- Bois de charpente, commode 
armoire, ustensiles de ménage. 

Le 3 janvier. 
Commune de Montmartre. 

(5850) Bureau, pupitre presse à co-
uler, établi, bibliothèque, etc. 
v A Baiignolles. . 

(5850 Un chevaf hongre bai toute 

aueue et un harnais. 
AClichv-la-tiarenne, 

rue i'errier, 20 
(5852) Charrettes, roues, établi, che 

minée prussienne, pendule, elc. 

A Bercy. 
(5853) Comptoir de marchand (le 

vins, tables, chaises, pendule,etc. 

A «ienlilly. 
(5854) Vaisselle, verrerie, poterie, 

buffet et son étagère, bureau, etc. 

SOCIÉTÉ». 

SOCIÉTÉ DES BAINS BE MONACO. 

D'un procès-verbal de délibéra-
tion d'assemblée généia'e extra-
ordinaire des actionnaires de la 
iTléW anonyme des Bains de Mo-
naco, formée par acte devant M; 
Stln notaire a Monaco (principauté 
je Monaco), le treize juillet uni, liui 
rent Cinquante-six, enregistre, el 

Sonl le ->iége social est a Pans, rue 

Laflllte, 42 ; 

Ledit procès-verbal, en date à 
Paris du vingt-six décembre mil 
huit cent cinquante-sept, enregislré 
à Paris le trente du même mois, 
par Pommcy, qui a reçu six francs, 

Il appert que l'assemblée, compo-
sée de vingt actionnaires porteurs 
de deux mille huit cent quarante-
sept actions donnant voix Si cent 
trente-deux voix, a décidé i 1 una-
nimité, entre autres choses : 

4° Que la société anonyme des 
Bains de Monaco, formée par acte 
devant M« Otto, notaire à Monaco, 
du treize juillet mil huit cent cin-
quante-six, est et demeure dissoute 
à partir du vingt-six décembre mil 
huit cent cinquante-sept ; 

2« Que MM. Albert Aubert, pro-
priétaire, demeurant à Pans, rue 
taraite, 42; Léon Langlois, proprie 
taire, demeurant i Paris, rue de 
Clichy, 72; et A. Bréant, proprié-
taire , demeurant à Montmartre 
cité des Bains, 10, sont nommés li-
quidateurs de la société dissoute 
avec tous les pouvoirs attaches a 
cette qualité, et notamment avec 
ceux de réaliser et d'exécuter la 
vente de, tout l'actif social au profit 
de M. DAVAL, demeurant à Pixeré-
court (Meurine), en exécution et en 
conformité d'un traité conditionne 
fait avec lui le seize décembre mu 
huit cent cinquante-sept, joint au 
procès-verbal, et doni l'assemblée 
a approuvé et ratifié toutes les dis-

positions; , ,., 
3° Que, pour faire publier ledit 

procès-verbal et pour en délivrer 
les extraits, tous pouvoirs ont été 
donnés aux liquidateurs. 

Pour extrait : , 
Les liquidateurs, 

—(8424) AUBERT, LANGLOIS, BREANT. 

Etude de M' PÉRONNE, avoué à 
Paris, rue Bourbon-Villeneuve. 

n° 35. 

D'un acte sous signatures privées, 
Tait double à Paris le vingt-huit dé-
cembre mil huit cent cinquante-
sept, enregislré conformément à la 

loi, 

M
nl

Charles-Louis PIEAU gérant 
de la Compagnie générale de ^avl-
salion fluviale et marilune, consti-
tuée nar acte sous seing privé, en 
date du trente avril mil "uteent 

cinquante-six, enregl.trie.publié 
sous la raison sociale Ch. PlhAU et 0% dont te siège est à La Vilteue, 

d
ErM

P
Je
r
an-Cl.arles MEUNIER .fils, 

«éranUe la Compagnie de Naviga-* 
Son S vapeurouf les canaux «>ns-
liiuée par acte notarié du vingt-jept 
janvier mil huit cent .cjnquanle-

sepl, enregistrée!- publié sous a 
raison sociale MEUNIER hls et C», 
dont l,e siège est également à La vo-

lette, d'autre part, 
Il appert : 

Que la société en nom collectif 
formée entre les deux compagnies 
susnommées, sous la raison Ch. 
PIEAU et C'% et JiEUNlER fils et 0 , 
pour l'exploitation en commun de 
feur service de transport sur la li 
gne des canaux du Nord, formée par 
sous seing privé du vingt-huit août 
mil liiiit cent cinquante-sept, enre-
gislré à Paris le premier septembre 
suivant, folio 123, case 1, par Pom-
mev, qui a reçu six francs pour 
droits, est el demeure dissoute d'un 
commun accord à partir du trente 
et un décembre mil huit cent cin-

quante-sept ; 
Et que M. Meunier fils est nommé 

liquidateur de ladite société Ch 
Pieau el CiD, et Meunier lils et Cf.. 
avec toas les pouvoirs attachés à 
celle qualité. 

Pour extrait : 
Signé : H. PÉRONNE 

Cabinet de LEMAITRE, rue Richelieu, 
n» 21. 

D'un acte sous seing privé, fait 
double à Paris le trente et un dé-
cembre mil huit cent cinquante-
sept, enregistré en ladite ville le 
même jour, folio 123, case 4™, par 
Pomméy, qui a perçu les droits, 

1 e siéur Louis-Ludovic-François 
AUBERT, rentier, demeurant à Pa-
ris, rue du Buisson-Saint-Louis, 15, 
et un commanditaire dénommé au-
dit acle, ont formé entre eux une 
société en commandite, pour trois 
ou six années, qui commenceront a 
courir le premier janvier mil huit 
cent cinquante-huit, et qui a pour 
but l'exploitation de rôtisseur et 
marchand de comestibles. 

Le siège de la société est silué rue 

Sumfort, 47. 
La raison et la signature sociales 

sonl : L. AUBERT et C", mais U ne 
pourra en laire usage que pour les 
besoins de ladite société. 

L'apport de chacun est de deux 

mille francs. 
Pour extrait : , 

LKMAITRE, mandataire. (8429.: 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le vingt-neul dé-
cembre mil huit cent cinquante-

tfff^ LECORNL', de-
meurant ensemble a Paris, rue 
Bourg-i'Abbé, 35, 

Et M. et Mmc BERGER, demeurant, 
ensemble à Bejleville, rue de Ro-
mainville, 45, ci-devant, et actuelle-

ment rue de Paris, 274, 

Oue
PI

Ja
r

société en nom collectif 
créée enlre les susnommés, pour 
exploitation d'un fonds de cpin-

„ierce de parfumerie, sous la raison 
sociale LECORNU etC, don Ifi s.é-
ae est à Paris, rue Bourg-1 Abbé, 35, 
nour huit années, qui ont commen-
cé à courir le quinze novembre mil 

huit cent cinquante-quatre, a été 
dissoute d'un commun accord à par-
tir dudit jour vingt-neuf décembre; 

Que MM. Lecornu et Berger sont 
tous deux liquidateurs, avec les pou-
voirs les plus étendus, mais que M. 
Lecornu aura seul la signature de 
la société en liquidation, laquelle 
sera : LECORNU et Cic, en liquida-
tion. 

Pour extrait : 
Signé : LECORNU etCie. (8427) 

Etude de M" COLLARD, huissier à 
Paris, rue du Petit-Carreau, 43. 
Par actes sous seings privés, fait 

double à Paris le dix-neuf décembre 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré aux droiis de douze francs 
vingl-quatre centimes, 

La société DUCHAMP et LAV1GNE, 
pour l'exploitation des appareils dé 
fumisterie, ayant son siège à Paris, 
rue Beaubourg, 31, a été dissoute 
avec abandon de l'actif à M. Lavi 
gne, à charge de payer les dettes. 

Pour extrait conforme : 
(8448) COLLARD. 

D'un acte sous seings privés, en 
date du vingt et un décembre mil 
huit cent cinquante-sept et enregis 
tré à Paris le vingt-neuf du même 
mois et même année, folio 415, ver-
so, case 6, par Pommey, qui a reçu 
soixanle-dix francs, 

Fait triple entre :.. 
4° M. Charles HAUET, propriétaire, 

demeurant à Paris, rue Nolre-Da 
me-de-Nazareth, 61 ; 

2° M. Louis-Eugène DELAPORTE, 
artiste, rue des Marais-du-Temple, 

48; 

3° M. Jean-François VAUDIN, jour 
naliste, demeurant rue de l'Echi-
quier, 51; 

11 appert ce qui suit, : 
Article 4™. lia é lé formé entre 

les parties une société sous la rai 

son sociale HAUËT et Cf", pour l'ex-
ploitation d'un journal littéraire et 
artistique, dit le Béranger. 

Art. 2. Le siège social a élé établi 
à Paris, rue Notre-Dame-de-Naza-

relh, 61. 

Art. 3. La durée de la société a été 
Axée à, trente années, à compter 
dudit jour vingt et un décembre 
mil huit cent cinquante-sept. 

Art 4. La signature sociale ap-
partiendra à M. Hauët seul, qui ne 
pourra l'engager que pour les be-

soins de la société. 
Pour extrait conforme : 

Signé HAD'ÉT. (8416) 

Cabinet de M. A. DURANT-RADI-
GUET, avocat, rue Saint-Fiacre, 7. 

Sdivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le vingt-
trois décembre mil huit cent cin-
quante-sept, enregistré, 

M. Victor MALLET, limonadier, 

Et M. Constant J ACQUET, em-
ployé, demeurant tous deux à Pa-
ris, place Roubaix, 37, 

Ont formé entre eux pour cinq 
années, qui commenceront au pre-
mier janvier mil huit cent cinquan-
te-huit, une société de commerceen 
nom collectif, dont, le siège sera à 
Paris, place Roubaix, 37, et qui au 
ra pour objet, l'exploitation du caié-
restaurant du Chemin de fer du 
Nord. 

La raison et la signature sociales 
seront MALLET et JACQUET. 

Le droit de gérer et d'administrer 
appartiendra aux deux associés. 

M. Mallet aura seul la signature 
sociale. 

Les engagements souscrits de cet-
te signature, et dans l'intérêt des 
affaires de la société, seront seuls 
obligatoires pour elle. 

Tout engagement ainsi contracté 
pour autre cause ne lierait que celui 
des associés qui l'aurait souscrit, 
et serait nul, quant à la société.mê-
me à l'égard des tiers. 

Pour extrait : 

A. DURANT-RADIGUET. (8417) 

Cabinet de M. L. TRÉPASSÉ, rue 
BufTaut, 16. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du dix-neiif décem-
bre mil huit cent cinquante-sept, 
portant cette menlion : Enregistre à 
Paris le vingt-six décembre mil huit 
cent cinquanle-sept, lolio 93, recto, 
case 8, reç>i six francs, décime com-
pris, signé Pommey, 

11 appert que la société de fait 
ayantexisté entre M. François-Char-
les BOSCHER, mécanicien à Paris, 
rue de Bondy, 76, et M. Casimir GIR-
BAL, demeurant à Paris, rue des 
Marais-Saint-Martin, 66, pour la fa-
brication et la vente de femmes-
statuettes, est dissoute li compter 
dudit jour, et que M. Boscher est 
nommé liquidateur. 

Pour extrait : 

L. TRÉPASSÉ. (8426)— 

Cabinet de M. STOOP, 40, rue de 
Flandres, à La Villette. 

Par jugement du Tribunal de 
commerce de Paris, en date dii 
3eize décembre mil huit cent cin-
quante-sept, enregislré, la société 
qui a existé entre M. Alexandre 
PRAT, Antoine PRAT et Alexis 
DROIT, pour le commerce de la fu-
laille, exploité il La Villette, rue du 
Havre, a été dissoute, et M. Juge, 
demeurant à Paris, rue de la Bien-
faisance, 37, nommé liquidateur. 
—(8423) STOOP, mandataire. 

société commerciale en nom col-
lectlf.Tx.V\blie entre M

- Isidore-De-
nis GU1LLIER père, négociant, de-
meurant à Paris, rue Tiquetonne, 
16, et M. Ernest GUILLIER fils, em-
ployé, demeurant à Paris, mêmes 
rue et numéro, 

Il appert : 

Qu'il a été formé entre MM. Guil-
her pere el fils une société commer-
ciale en nom collectif pour le com-
merce de commission et consigna-
tion en grains, graines, farinés et 
autres denrées; 

Que cette société aurait une du-
rée de quinze mois, comme ayant 
commencé te premier octobre mit 
huit cent cinquanle-sepl et devant 
Unir le premier janvier mil huit 
cent cinquante-neuf; 

, Que la raison et l'a signature so 
ciaies seraient : GUILLIER aîné et 
IllS; 

Que le siège de la société a été 
fixe à Pans, rue Babille, 3-

Que MM. Guillier père et fils au-
raient tous deux la signature so-
ciale dont ils useraient, soit con-
jointement, soit séparément ; qu'ils 
feraient tous les actes de gestion et 
d administration que comporte 
raient les aflaires commerciales, 
tels que vendre et. acheter toutes 
marchandises, les livrer et les rece-
voir, toucher toutes sommes qu 
pouvaient el. pourraient être dues 
en donner quittances, signer la cor 
respondance, faire tous traités si 
gner et endosser tous billets et 'ie 
ceptations. (8425) 

TRMAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

D'un acte passé devant Mc Carré 
et son collègue, notaires à Paris, le 
vingt-neuf décembre mil huit cent 
inquanle-sept, enregistré le même 

jour, contenant les statuts d'une 

Les créanciers peuvent prendra 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillite*. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 30 DÉC. i857, oui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provttoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur PIGELET-DEFONDS (E-
mile', photographe, rue Louis-le-
Grand, 3-2; nomme M. Dumonl iu"e-
commissaire, et M. Pluzanski, rue 
Sle-Anne, 22, sjndic provisoire (N» 
14517 du gr.); v 

De la D-'" BBETON (Aglaé-Marcel-

Iine-Louisc ), confectionneuse de 
modes, rue de Cléry, 28; nomme M. 
Truelle juge-commissaire , et M. 
Chevallier, rue Berlin-Poirée, 9, syn-
dic provisoire (N° 14518 du grj. 

CONVOCATIONS »K CREANCIERS. 

Sontinvttes d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DB SYNDICS. 

De la dame DEMIERRE (Caroline 
Devevay, femme de Jean-Baptiste-
Constantin), faisant le commerce 
d'huiles et éponges, rue Mauconseil, 
18, le 5 janvier, à 10 heures 4p (N» 
14457 du gr.); 

Du sieur ROSSET frères, négoc à 
Paris, faubourg SI-Denis, 144 le 5 
janvier, à 9 heures (N° 44501 du 
gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effetB 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem 
blées subséquentes. 

Messieurs les créanciers da sieur 
AUBLET (Jean Marie-îUppoIjte), en-
trepr. de pavages à Batignolles, rue 
Sie-Elisabeth, 23, sont invités à se 
rendre le 7 janvier, à 10 heures pré-
cises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des créanciers, 
pour, attendu que le Tribunal, par 
jugement du 27 novembre 1857, a 
refusé l'homologation du concordat 
passé le 17 septembre précédent, 
entre le sieur Aublet et ses créan-
ciers, s'entendre déclarer en étal 
d union , et être immédiatement 
consultés tant sur les faits de la 
gestion que sur l'utilité du maintien 
ou du remplacement des syndics. 

11 ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et allirmés ou qui se seront 

oiLrjilever, de la
 "échéance (N° 

13704 du gr.). 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur GAULL1ER (Auguste), fa-
bric, de bijouterie, rue des Gravil-

S i9-le 7 janvier, à 1 heure (N1 

14394 du gr.). 

Pour être procède, sous la prési-
dence de U. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leur, 
créances i 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remetlent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la société SCHUTTE et HAAS' 
comnnssionn. en marchandises, rue 

d Hauleville, 34 cor
dposée(

j
eg sieun 

Frédéric Schlitte, el Augusie Haas, 
demeurant au sj^,

e soci
£, "jan-

vier, a 1 heure
 um du gr

 J. 
Pour entendre te rapport des syn-

dics sur lé'.ut de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
'," y,.a 'Jeu, s'entendre déclarer en 
état a union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
tes faits de lu gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que le» 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication; 
du rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers du sioor 
MALHEBBE aîné (Pierre), fabr. de 
chapeaux mécaniques., me des Bit-
lettes, n. I, sont iavité* à se ren-
dre le 6 janv., à 9 heures précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des svndics sur , 
état de la faillite, et délibérer sur 

la lormation du concordat, ou, s'ili 
y a heu, s'entP ndre déclarer en état 
q union, et, dans ce dernier cas, 

ure immédiatement consultés tant 

nï-iiS fails de la gestion que mt 

l utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et allirmés ou qui se seront) 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre-
au greffe communication du rap-
port des syndics et du prrjel de; 
concordat (N-14311 du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

N. B. Un mois après la date «fg cei 
lugements, chaque créancier rentre 

aaml'exwciee de ses droits vontre li 

Du 30 décembre. 

De la D"« OUBRIOT (Ateida). lin-
gère, boulevard du Temnle 43 (N» 

14447 du gr.); '
 v 

Du sieur GIANELLA, laitier, de-
meurant à La Villette, rue Drouin-
Quinlaine, 19 (N° 14*44 du gr.) 

ASSEMBLÉES DU 2 JANVIER 1857. 

MIDI : Alex. Bourdon et Cic, négoc... 
synd.—Giraud, négoc., vérif.—Gi-
rardon, nég clôt.-Beau, entr. de 
carrières, id. - Mérel-Fontaine, 
md de nouveautés id. 

DEUX HEURES : Glène, lleuriste, synd. 
— Garrigues, fabr. de chaussures,, 
vérif. — Dame Alliaume, mde à la 
toilette, clôt. - Chauvelot, négoc, 
délib. (art. 510). - Jarrige, fabr.. 
de parapluies, redd. de compte. 

Le gérant, 
BAUDOUIN,. 

Enregistré à Paris, le 
Reçu deux francs quaraute centimes. 

Janvier 1838, F" 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUYE-DES-MATHURINS, 18, 

Certifié l'insertion sous le Pour légalisation de la signature A. GUTOT, 

Le maire du 1er arrondissement. 


